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Les conditions du déploiement
de l’Internet à très haut débit

Comparaison internationale et enseignements pour la France*

Résumé et principales conclusions

• L’Europe est devancée par l’Asie et par les Etats-Unis dans le développement du
très haut débit. Fin 2011, la part des abonnés à la fibre optique dans le total
des abonnés à Internet était de 63 % au Japon, de 56 % en Corée du Sud, de
9 % aux Etats-Unis mais de seulement 3 % en Europe occidentale et en France. 

• La large diffusion de l’Internet à haut débit via l’ADSL contribue à expliquer une
faible demande pour le très haut débit, qui ne semble pas encore assez dyna-
mique pour justifier une forte accélération des investissements dans la fibre op-
tique. 

• Cependant, pour que les nouveaux services qui nécessitent l’Internet à très haut
débit soient accessibles au plus grand nombre, il faut développer des réseaux en
fibre optique pour lesquels des investissements massifs sont encore nécessaires.

• Une comparaison internationale identifie quatre types de modèles ou stratégies
de déploiement du très haut débit dans le monde : « l’activation des opérateurs
de réseaux »,  « la concurrence régulée », « le déploiement municipal » et « le
réseau national d’initiative publique ».

• C’est le modèle « d’activation des opérateurs », adopté au Japon, en Corée du
Sud et aux Etats-Unis qui a été jusqu’ici le plus efficace pour développer le très
haut débit en fibre optique. 

• En France, le cadre réglementaire défini par l’ARCEP en 2011 emprunte des ca-
ractéristiques des trois premiers modèles, et a permis de donner une première
impulsion au développement des réseaux de fibre optique grâce aux accords
de partenariats entre opérateurs privés. Ce développement n’en est toutefois
qu’à ses débuts. 

* Le présent « document de travail » s’inscrit dans le cadre du programme de recherche « Impact macroécono-

mique du secteur numérique » conduit depuis plusieurs années par Coe-Rexecode.
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• Les comparaisons internationales montrent que le niveau de dépense publique
dans les réseaux de fibre optique n’est pas un critère du déclenchement de dé-
ploiements massifs, et qu’il paraît plus efficace pour le développement de la fibre
optique que cet investissement public n’intervienne qu’en appui et en complément
de l’investissement privé, sans s’y substituer, excepté dans les zones rurales.  

• Les opérateurs de réseaux sont les acteurs qui fournissent l’effort d’investisse-
ment le plus élevé de tout l’écosystème numérique. Ils ont investi 14 % de leur
chiffre d’affaires en 2010 pour un taux de marge de 9 % et les intermédiaires n’ont
investi que 5 % de leur chiffre d’affaire mais ont réalisé un taux de marge de 19 %. 

• Sur le marché européen, les opérateurs de réseaux sont des entreprises euro-
péennes alors que les intermédiaires de l’Internet sont en majorité des entreprises
américaines. Un transfert de revenus s’opère depuis les opérateurs de réseaux
européens en direction des intermédiaires américains.

• En France, les opérateurs ont programmé des investissements d’un montant de 6
à 7 milliards d’euros pour réaliser la couverture de 60 % des foyers français d’ici à
2020. La stabilité du cadre réglementaire mis en place par l’ARCEP en 2011 est
souhaitable pour consolider ce processus et conserver une visibilité sur ces in-
vestissements. 

• Il serait utile de s’assurer, pour que l’investissement public ne vienne pas découra-
ger l’investissement privé, de la bonne complémentarité des interventions des
opérateurs et des collectivités locales au niveau des territoires grâce à une
concertation accrue.

• Equilibrer la fiscalité entre les opérateurs de réseaux, les producteurs de conte-
nus et les intermédiaires de l’Internet permettrait de donner aux acteurs qui in-
vestissent et exploitent les réseaux une visibilité à moyen terme quant à leurs
stratégie et leurs choix fiscaux, stabilité indispensable à l’investissement.

• Une politique économique pourrait stimuler, en Europe et en France, la de-
mande des utilisateurs pour les  nouveaux usages permis par le très haut débit
(e-santé, e-gouvernement, e-learning, informatique distribuée, visioconférence, TV
HD, téléprésence,…) et permettrait in fine aux entreprises du secteur numérique
de trouver le nécessaire retour sur investissement pour l’innovation.  

• La Commission Européenne pourrait mettre en œuvre un cadre règlementaire
européen stable à long terme et favorable aux investissements des opérateurs,
contribuant ainsi à la mise en place d’une stratégie qui prenne en égale considéra-
tion les objectifs des politiques publiques, les intérêts des consommateurs et l’im-
pératif européen d’une action industrielle favorable à la croissance et à l’emploi.
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Les conditions du déploiement
de l’Internet à très haut débit

Comparaison internationale et enseignements pour la France

Introduction 

La révolution technologique du numérique ouvre

un large champ d’expansion à de nouveaux

services porteurs de productivité et de croissance.

Pour développer à grande échelle ces nouvelles

applications comme la télémédecine, l’informa-

tique distribuée (cloud computing), la domotique,

la téléformation, la visioconférence ou la télévi-

sion haute définition, des capacités de transmis-

sion considérables sont nécessaires. Il faut pour

cela créer et développer de nouveaux réseaux à

très haut débit. Ce sont les réseaux de fibre

optique qui permettent d’atteindre les plus hautes

performances en termes de capacité et de vitesse

de transmission en acheminant des débits jusqu’à

cent fois supérieurs à ceux des réseaux de cuivre.

Leur déploiement nécessite de très lourds investis-

sements pour les grands opérateurs de télécommu-

nications. 

La transition vers le très haut débit déjà amorcée

par les pays européens va donc se poursuivre au

cours des dix à quinze prochaines années, néces-

sitant d’importants investissements en infrastruc-

tures. En nous fondant sur l’examen des stratégies

de déploiement de réseaux à très haut débit adop-

tées par les grands pays, nous identifions les para-

mètres qui permettront à l’Europe et à la France de

poursuivre ces investissements dans les meilleures

conditions.

Dans une étude précédente consacrée à la contri-

bution du secteur numérique à la croissance

économique, Coe-Rexecode1 avait montré que les

investissements en capital numérique réalisés par

les entreprises avaient contribué pour près de la

moitié au taux de croissance des Etats-Unis et

pour un quart au taux de croissance de l’économie

française au cours de la dernière décennie. Les

innovations du secteur numérique augmentent la

productivité de l’ensemble des secteurs utilisa-

teurs de services numériques. Il importe donc que

leur diffusion dans l’économie globale soit réalisée

le plus efficacement possible. Une première partie

de l’étude dresse une comparaison internationale

des niveaux de développement du très haut débit

dans plusieurs pays. Elle en dégage une typologie

des modèles de développement des réseaux de

fibre optique dans le monde autour de quatre stra-

tégies dominantes qui impliquent à des degrés

divers, les opérateurs de télécommunications,

l’Etat et les collectivités locales. 

Ces comparaisons internationales nous amènent,

dans une deuxième partie, à dégager quelques

principes d’une intervention publique efficace

dans le développement de l’Internet à très haut

débit. En nous fondant sur l’examen des stratégies

de déploiement de réseaux adoptées par les grands

pays, nous identifions les conditions pour que

l’Europe et la France intensifient leurs investisse-

ments dans les réseaux d’accès à l’Internet à très

haut débit.
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Cette première partie établit une comparaison

internationale du développement des réseaux à

très haut débit en fibre optique et analyse les

modèles économiques et réglementaires qui enca-

drent les investissements des opérateurs de

réseaux. Elle dégage ensuite une typologie autour

de quatre modèles types de développement des

réseaux de fibre optique dans le monde. Ceux-ci

impliquent, à des degrés divers, les opérateurs de

télécommunications, les opérateurs du câble,

l’Etat et les collectivités locales. La première

section présente la comparaison internationale des

niveaux de déploiement des réseaux de fibre

optique dans le monde, la deuxième section

propose une typologie internationale des modèles

de déploiement du très haut débit, et la troisième

section s’attache à analyser le positionnement de

la France. 

L’état des réseaux Internet
à très haut débit dans le monde

Le très haut débit se définit par rapport à la capa-

cité d’un réseau de télécommunications à assurer

la transmission d’une grande quantité de données

numériques à une vitesse élevée. Plusieurs archi-

tectures de réseaux d’accès, par les importants

volumes de données qu’elles permettent d’ache-

miner jusqu’à l’utilisateur final, entrent dans le

périmètre du très haut débit. Leurs performances

et leurs coûts de déploiement ne sont toutefois pas

tous identiques. Les architectures de réseaux de

télécommunications en fibre optique jusqu’à

l’abonné vont permettre d’atteindre des débits

symétriques de 100 Mbit/s. Par comparaison, le

débit moyen de l’Internet haut débit via ADSL est

en règle générale limité à 8 Mbit/s. 

La fibre optique est la principale technologie

d’accès au très haut débit. Elle autorise non seule-

ment des débits beaucoup plus importants que les

réseaux de cuivre utilisés pour l’Internet haut

débit2, mais aussi des débits symétriques, c’est-à-

dire la possibilité d’envoyer des informations aussi

rapidement que de les recevoir. Selon la termino-

logie adoptée par le FTTH Council et par l’indus-

trie des télécommunications, « FTTx », où le « x »

désigne la localisation du point du réseau ou s’ar-

rête le câble de fibre optique, est le terme géné-

rique pour désigner une architecture de réseaux de

télécommunications en fibre optique. 

Parmi les différentes architectures répondant aux

caractéristiques du très haut débit, le FTTH3 (Fiber

to the Home ou fibre jusqu’à l’abonné) désigne

une architecture de réseau d’accès dans laquelle la

fibre optique est déployée sur toute la longueur du

réseau jusqu’au domicile de l’utilisateur final. Elle

permet de lui fournir le débit le plus élevé, soit

100 Mbit/s symétriques dans le cadre d’un abon-

nement commercial. Cette architecture est aussi la

plus coûteuse pour les opérateurs de réseaux car

elle nécessite de leur part des investissements non

seulement dans la construction de réseaux de télé-

communications, mais aussi dans le raccordement

des foyers. 

Dans les autres architectures, dites mixtes, la fibre

optique n’est pas déployée jusqu’à l’utilisateur

final mais s’arrête à distance de son logement.

C’est un réseau de cuivre ou un réseau en câble

coaxial qui prend ensuite le relai de la fibre pour

couvrir la distance restante. Cette solution tech-

nique rend le coût de déploiement moins élevé

pour l’opérateur, mais peut diminuer le débit qui

est fourni à l’utilisateur final, en raison du recours

à un réseau plus ancien et moins performant pour

Première partie

Les modèles de déploiements des réseaux Internet à très haut débit 
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couvrir la distance qui le sépare du point du

réseau où s’arrête la fibre. 

Ces architectures mixtes4 regroupent le FTTB

(Fiber to the Building) dans laquelle la fibre

optique est déployée jusqu’au pied de l’immeuble

et l’utilisateur final est raccordé à l’aide d’un câble

Ethernet ou une terminaison de cuivre. Ensuite

viennent les configurations où la fibre s’arrête plus

loin qu’au pied de l’immeuble. L’architecture

FTTLA (pour Fiber to the Last Amplificator ou

fibre jusqu’au dernier amplificateur) est utilisée

par les cablô-opérateurs. Elle associe fibre optique

et câble coaxial, ce dernier étant utilisé pour

raccorder l’utilisateur final.

Le débit fourni par les architectures mixtes varie

en fonction du support utilisé pour raccorder l’uti-

lisateur final à partir du point où s’arrête la fibre

optique. Le support utilisé peut-être un fil de

cuivre, un câble coaxial ou bien un fil Ethernet.

Plus la distance entre l’abonné et la fibre optique

est importante, moins le débit risque d’être élevé

pour l’utilisateur final. Pour le FTTH Council, le

très haut débit correspond aux architectures de

type FTTH et FTTB, cette dernière architecture

étant considérée comme une étape de transition

vers la fibre jusqu’à l’abonné. Les autres architec-

tures mixtes sont considérées comme des solu-

tions techniques de montée en débit. 

L’état du développement de l’Internet
à très haut débit dans le monde

La Commission Européenne, constatant un écart

entre l’Europe et les pays asiatiques ou même les

Etats-Unis dans le développement du très haut

débit, avait posé en 2010 l’objectif d’une couver-

ture de 50 % de la population européenne à

100 Mbit/s et de 100 % de la population à 30

Mbit/s en 2020. L’Union européenne ne figurait

toujours pas, fin 2011, parmi les régions du monde

où les réseaux de fibre optique ont été massive-

ment déployés. En décembre 20115, 73 % du

nombre total d’abonnés à la fibre optique dans le

monde se situaient en Asie Pacifique, 11 % en

Amérique du Nord, 11 % en Europe de

l’Est et en Europe centrale, et seulement 4

% en Europe Occidentale. 

Selon les données publiées en juin 2012 par

l’IDATE, le nombre d’abonnés au très haut débit

en fibre optique, toutes architectures confondues,

était dans le monde de 220 millions à la fin de

l’année 2011. Le nombre total d’abonnés au très

haut débit en fibre optique jusqu’à l’abonné ou

jusqu’à l’immeuble (FTTH et FTTB) était de

77 millions pour un nombre total de 250 millions

de logements raccordables dans le monde à la fin

de l’année 20116. Le ratio du nombre de logements

raccordables au nombre de foyers ayant souscrit

un abonnement à une offre Internet à très haut

débit en fibre optique dans le monde était donc de

30 % fin 2011. Le classement des pays en fonction

du nombre d’abonnés à l’Internet à très haut débit

en fibre optique présenté page 8, illustre l’avance

des pays asiatiques. 

Pour estimer le niveau de développement de

l’Internet à très haut débit dans un pays donné, il

est donc possible d’utiliser plusieurs indicateurs.

Le taux de pénétration mesuré par le nombre

d’abonnés sur le nombre de foyers raccordables, le

taux de pénétration mesuré par le nombre de foyers

abonnés ou le nombre de foyers raccordables au

très haut débit sur le nombre total de foyers, et

enfin le nombre de foyers abonnés au très haut

débit sur le nombre total de foyers abonnés au haut

débit. Les appréciations des niveaux de développe-

ment de l’Internet à très haut débit peuvent différer

selon le type d’indicateur choisi. 

Par exemple, le taux de pénétration de la fibre

optique aux Etats-Unis7 est de 32,5 % si l’on consi-

dère le nombre de foyers abonnés au très haut

débit sur le nombre de foyers raccordables, mais il

est seulement de 9 % si l’on considère le nombre

d’abonnés au très haut débit sur le nombre de

foyers abonnés à l’Internet haut débit. Ces chiffres

sont respectivement de 11,2 % et de 3 % pour la

France, de 29 % et de 51 % pour la Lituanie, de

62 % et 56 % pour la Corée du Sud et de 48 % et

Novembre 2012
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63 % pour le Japon. Pour l’Europe de l’Ouest, ces

chiffres sont respectivement de 17,7 % et 3 %

pour l’Europe de l’Est et l’Europe Centrale, ils sont

respectivement de 26,9% et 14%. 

Malgré une relative dispersion entre les différents

indicateurs utilisés, ces chiffres illustrent les écarts

entre les pays en matière de développement de

l’accès à l’Internet à très haut débit en fibre

optique. Le taux de pénétration mesuré par le

nombre d’abonnés sur le nombre total de foyers

raccordables renseigne sur la propension des

consommateurs à migrer vers des offres d’accès à

l’Internet à très haut débit. Si ce taux est faible,

comme c’est le cas en France, cela signifie que les

consommateurs n’éprouvent pas le besoin de

migrer vers l’Internet à très haut débit. 

Selon le dernier classement mondial des pays en

fonction du taux de pénétration8 de l’Internet à

très haut débit via les architectures de fibre

optique jusqu’à l’abonné ou jusqu’à à l’immeuble

établi par le FTTH Council et l’IDATE en février

2012, le premier pays de l’Union européenne à 27

est la Lituanie, avec un taux de pénétration de

28 %, devant la Norvège et la Suède, pour

lesquelles le taux de pénétration était respective-

ment 14,7 % et 13,6 %. Le taux de pénétration de

la France et de l’Italie y est inférieur à 5 %, et les

autres grands pays d’Europe occidentale comme le

Royaume-Uni, l’Allemagne ou l’Espagne ne figu-

rent pas dans le classement en raison d’un taux de

pénétration trop faible, estimé inférieur à 1%. 

Le graphique ci-dessous établit un classement des

dix premiers pays du monde en matière d’abonnés

à l’Internet à très haut débit via une architecture

FTTH ou FTTB. Le Japon comptait plus de

22 millions d’abonnés au très haut débit en fibre

optique FTTH et FTTB à la fin de l’année 2011, la

Chine en comptait 21 millions, la Corée du Sud

plus de 10,5 millions, et les Etats-Unis près de

8 millions d’abonnés au très haut débit en fibre

optique FTTH et FTTB fin 2011, et au total près de

11 millions d’abonnés au très haut débit en fibre

optique en prenant en compte l’ensemble des

architectures de réseaux à très haut débit qui y

sont déployées. 

Par ailleurs, comme le montre le tableau de la

page 9, parmi les dix premiers opérateurs

mondiaux en termes de nombre d’abonnés aux

Source : IDATE (Le marché mondial du très haut débit, juillet 2012)
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réseaux de fibre optique jusqu’à l’immeuble ou

jusqu’à l’abonné, sept sont asiatiques. L’opérateur

historique japonais NTT demeure le plus impor-

tant au niveau mondial avec plus de 16 millions

d’abonnés en décembre 2011. 

Le classement des pays en termes de

taux de pénétration de l’Internet à très

haut débit exprimé par la proportion

d’abonnés au très haut débit en fibre optique

jusqu’à l’abonné ou jusqu’à l’immeuble dans le

total des abonnement à l’Internet haut-débit,

présenté dans le graphique suivant, confirme

l’avance de l’Asie par rapport aux grands pays

d’Europe occidentale. En décembre 2011, la part

des abonnements à l’Internet à très haut débit via

un réseau de fibre optique jusqu’à l’abonné ou

jusqu’à l’immeuble (FTTH et FTTB) dans l’en-

semble des abonnements Internet était de de 63%

au Japon, de 56 % en Corée du Sud, de 9 % aux

Etats-Unis et de seulement 3 % dans l’Union

Européenne à 27 pays. 

Une dynamique d’investissement s’est toutefois

instaurée en Europe sur la période récente. Elle se

traduit par un accroissement notable du nombre

d’abonnés au très haut débit en fibre optique. A la

fin de l’année 2011, l’Union européenne à 27 pays

comptait 4,5 millions d’abonnés9 et près de

Classement des 10 premiers opérateurs
en nombres d’abonnés FTTH/B en décembre 2011

Rang Opérateur Pays
Abonnés

fibre optique
(milliers)

1 NTT Japon 16 310

2 China Telecom Chine 11 500

3 China Unicom Chine 8 500

4 KT Corée du Sud 5 780

5 Verizon Etats-Unis 4 817

6 Chunghwa Telecom Taiwan 2 302

7 ER Telecom Russie 2 237

8 KDDI Japon 2 167

9 Beeline/VimpelCom Russie 1 950

10 SK Broadband Corée du Sud 1 816 

Source IDATE Panorama FTTH/B Monde et Europe 2012  

Novembre 2012

 Source : IDATE (Research 2012)
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26 millions de logements raccordés, ce qui repré-

sente un taux de croissance de 17,5 % entre 2010

et 2011. 

L’Europe reste à ce jour devancée par les Etats-Unis

et surtout par les pays d’Asie comme la Corée du

Sud, le Japon et la Chine dans le développement

du très haut débit. L’observation est à nuancer car

l’accès au très haut débit en fibre optique n’est pas,

à lui seul, un indicateur exhaustif du degré d’avan-

cement ou de maturité de l’écosystème numérique

d’un pays ou d’une région. 

Le développement satisfaisant du haut débit dans

l’Union européenne à 27 pays, (où le taux de

pénétration était de 28 % début 2012), et plus

particulièrement dans les pays d’Europe occiden-

tale comme la France, l’Allemagne ou le Royaume-

Uni (où ce taux dépasse 33 % en moyenne),

contribuent à expliquer la relative faiblesse de la

demande des utilisateurs pour l’accès au très haut

débit. Comme c’est aussi le cas des autres grands

pays européens tels que le Royaume-Uni,

l’Allemagne, l’Italie ou l’Espagne, le taux de péné-

tration de la fibre optique en France demeure

encore inférieur à 5 % en moyenne10. Toutefois, si

ce taux de pénétration reste encore faible, la situa-

tion de la France en matière d’accès Internet est

meilleure que ces chiffres ne peuvent le laisser

supposer. En effet, la France comptait au

deuxième trimestre 2012, plus de 22,5 millions

d’abonnés haut débit sur réseaux fixes ADSL.

Par ailleurs, il s’avère que la demande des consom-

mateurs pour les services Internet à très haut débit

n’est peut-être pas suffisante pour justifier une forte

accélération du rythme des investissements. C’est

ce que suggère l’écart entre le nombre de foyers

raccordables et le nombre d’abonnements effectifs

aux offres de très haut débit en fibre optique. En

France par exemple, la difficulté à passer des foyers

raccordables (plus de 5,8 millions) aux foyers

abonnés (760 000 dont seulement 245 000 pour la

fibre optique jusqu’à l’abonné selon les dernières

données de l’ARCEP au deuxième trimestre 2012)

en est une illustration.  

La réalisation des objectifs fixés par la

Commission Européenne est conditionnée par le

rythme de déploiement des infrastructures de fibre

optique et donc par les investissements des opéra-

teurs de réseaux. Pour atteindre ces objectifs, il est

nécessaire que la « gouvernance » du secteur,

terme qui recouvre régulation du marché, règles

d’accès à la boucle locale, tarification des services

et soutien de l’Etat, soit suffisamment incitative

pour que les opérateurs puissent poursuivre et

amplifier les investissements qu’ils ont déjà

amorcés. 

Mais il faut aussi garder à l’esprit que ces investis-

sements ne se justifient et ne pourront s’avérer

rentables que si la demande des consommateurs

pour le très haut débit se manifeste clairement.

Une dynamique parallèle de l’offre et de la

demande constitue une condition d’un déploie-

ment efficace du très haut débit. 

Gouvernance du secteur
et du développement
des réseaux d’accès à Internet

Les déploiements de réseaux à très haut débit en

fibre optique sont réalisés par plusieurs catégories

d’acteurs : les opérateurs de réseaux, c’est-à-dire

les opérateurs de télécommunications historiques

ou alternatifs, les opérateurs du câble et les muni-

cipalités et collectivités territoriales, voire dans

certains cas les fournisseurs d’électricité. Dans

l’Union européenne, les principaux acteurs du

déploiement des infrastructures de fibre optique

sont les opérateurs de réseaux qui totalisent 88 %

des logements raccordables à la fin de l’année

2011. Les déploiements des opérateurs historiques

représentent 33 % du total des habitations raccor-

dables dans l’Union européenne et les déploie-

ments menés par les opérateurs alternatifs et les

opérateurs du câble en représentent 55 %11. Les

déploiements menés par les municipalités, les

collectivités territoriales et les entreprises d’élec-

tricité ne représentent que 13 % du total des loge-

ments raccordables. 
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Etant donné le rôle primordial des opérateurs de

réseaux dans le développement des infrastructures

d’accès à Internet, le contexte réglementaire dans

lequel s’effectuent leurs investissements est déter-

minant dans l’efficacité et le rythme des déploie-

ments. Les cadres règlementaires élaborés par les

agences nationales de régulation exercent une

influence déterminante sur les incitations des

opérateurs de réseaux à investir.  

Dans la plupart des pays développés, le secteur

des télécommunications a été ouvert à la concur-

rence et libéralisé depuis le début des années

1980, sous l’égide des agences nationales de régu-

lation comme la FCC (Federal Commission

Communications) aux Etats-Unis, l’ARCEP

(Autorité de Régulation des Communications

Electroniques) en France, l’OFCOM (Office of

Communications) au Royaume-Uni, le MIC

(Ministry of Internal Affairs and Communications)

et la KCC (Korean Communications Commission)

au Japon et en Corée du Sud. 

Dans les pays de l’Union européenne, avant l’ou-

verture des communications électroniques à la

concurrence, la plupart des marchés étaient carac-

térisés par une situation monopolistique. Un seul

opérateur historique, souvent issu d’une adminis-

tration publique, desservait l’ensemble du marché.

Les agences nationales de régulation ont permis à

de nouveaux entrants d’accéder aux réseaux des

opérateurs historiques à un prix régulé, c’est-à-

dire un prix orienté vers les coûts d’utilisation du

réseau. Ces mesures ont favorisé le développe-

ment des opérateurs alternatifs, qui ont pu gagner

des parts de marchés pour ensuite investir et

déployer leurs propres réseaux sur les zones les

plus denses des territoires, où la rentabilité de

leurs investissements était assurée. 

Dès lors que plusieurs opérateurs sont en concur-

rence, la question du partage de la « boucle

locale », c’est-à-dire du raccordement de l’utilisa-

teur final au réseau, se pose. Le développement de

l’accès Internet haut débit via les réseaux ADSL

avait été stimulé, en Europe, par une régulation

orientée vers l’entrée de nouveaux

opérateurs. Mais pour l’Internet à très

haut débit, qui nécessite la construction

d’une nouvelle infrastructure de réseau

comme la fibre optique, une régulation symé-

trique, c’est-à-dire qui s’applique de la même

manière à l’ensemble des acteurs du déploiement,

peut alors faciliter le développement des investis-

sements. 

Coe-Rexecode (2010)12 avait précédemment mis en

exergue l’importance, pour le développement de

l’Internet à très haut débit en Europe, de préserver

les incitations des opérateurs de réseaux à l’inves-

tissement dans les nouvelles infrastructures de

fibre optique. Nous indiquions aussi qu’une régle-

mentation applicable à ces réseaux de nouvelle

génération ne pourrait être déduite d’une simple

adaptation de la réglementation appliquée à

l’ADSL, c’est-à-dire aux réseaux de cuivre. En

particulier, une stricte orientation des tarifs

d’accès vers les coûts serait de nature à décou-

rager l’investissement des opérateurs historiques

et alternatifs12.

S’appuyant sur les résultats d’une étude14 sur le

lien entre le prix d’accès au réseau de cuivre de

l’opérateur historique et les investissements dans

les nouveaux réseaux de fibre optique, la

Commission Européenne a estimé en juillet 2012

qu’une baisse du prix de location du réseau de

cuivre de l’opérateur historique serait contre-

productive pour le déploiement des réseaux à très

haut débit en fibre optique. Une diminution de ce

prix dans l’espoir d’inciter les opérateurs à investir

pourrait au contraire entraîner une diminution des

incitations à investir dans la construction d’un

nouveau réseau d’accès en fibre optique. 

La possibilité pour les régulateurs nationaux de

modifier le prix de location du réseau de cuivre de

l’opérateur historique est un facteur d’incertitude

qui peut influencer les incitations de l’ensemble

des opérateurs, historiques comme alternatifs, à

investir dans les nouveaux réseaux de fibre

optique.

Novembre 2012
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Si le prix de location du réseau de cuivre de l’opé-

rateur historique par les opérateurs alternatifs est

trop faible, ces derniers ne sont que peu incités à

investir dans leur propre réseau de fibre optique

car la rentabilité des services à haut débit est suffi-

sante. L’opérateur historique pourrait alors, en

théorie, être incité à investir dans les nouveaux

réseaux de fibre optique en raison de la plus faible

rentabilité de l’exploitation du réseau de cuivre. 

En règle générale, il n’est pas souhaitable de dimi-

nuer le prix d’accès aux réseaux de cuivre de

l’opérateur historique15, car une baisse de ses

revenus tirés des services Internet haut débit peut

venir diminuer sa capacité à investir dans les

nouveaux réseaux de fibre optique. En effet, le

réseau de cuivre est un actif « vivant » qu’il doit

continuer à entretenir.

Quatre « modèles » de déploiements
de réseaux de fibre optique
dans le monde

Nous examinons ici les stratégies de déploiement

du très haut débit dans les différents pays. Le

Centre d’Analyse Stratégique et l’IDATE ont, dans

une étude récente (2012)16, estimé qu’il n’existe

pas de modèle économique spécifique qui s’im-

pose à la France pour réaliser le déploiement de la

fibre optique. Il semble plus efficace, pour

atteindre cet objectif, de recommander la stabilité

du cadre réglementaire fixé par l’ARCEP en 2011,

de renforcer la coopération entre les opérateurs

privés et les collectivités locales et de s’assurer du

respect des engagements des opérateurs qui vont

les conduire à investir en dehors des zones les

plus denses du territoire. 

L’ARCEP17 avait également identifié plusieurs

modèles de déploiement de la fibre optique : le

modèle d’Europe du Nord, le modèle japonais et

américain, le modèle australien et un modèle théo-

rique dit du « consensus », qui viserait à créer un

« conglomérat » dont les opérateurs se partage-

raient la propriété et s’accorderaient sur une stra-

tégie unique de déploiement. L’ARCEP a également

identifié et décrit des modèles de déploiements du

très haut débit adoptés par Singapour, la Corée du

Sud et la France18. De ces analyses, il ressort qu’il

n’existe pas de modèle unique du déploiement des

réseaux de fibre optique pouvant s’appliquer à

tous les pays. L’observation d’un grand nombre de

pays montre une large diversité des approches.

Nous proposons une typologie autour de quatre

modèles-types de stratégies de déploiement : le

« modèle d’activation des opérateurs de réseaux »,

le modèle de « concurrence régulée », le modèle de

« déploiement municipal » et le modèle de

« réseau national d’initiative publique ». Ces

modèles ne sont pas exclusifs. Ils caractérisent les

pays par les principales forces motrices du déve-

loppement de la fibre optique qu’ils mettent en

œuvre.

1. Le modèle « d’activation des opérateurs de
réseaux » : les autorités visent à inciter directe-

ment les opérateurs à investir dans les réseaux de

fibre optique et à se livrer une concurrence non

seulement par les services rendus mais aussi par

leurs infrastructures de réseaux. Le Japon, la

Corée du Sud ou les Etats-Unis ont par exemple

adopté des modèles de ce type. Les opérateurs ont

déployé des réseaux concurrents dans les zones

denses, notamment dans les grandes villes. Cela

n’exclut pas l’intervention publique, mais celle-ci

est alors le plus souvent ciblée dans les zones les

moins denses, où la rentabilité des investisse-

ments est moins assurée. En s’inspirant de ce

modèle pour la France, dans les zones très denses,

le cadre règlementaire fixé par l’ARCEP en 2011

permet à chacun des opérateurs d’engager le

déploiement d’un réseau horizontal, c’est-à-dire

situé dans le domaine public (routes et rues).

2. Le modèle de « concurrence régulée » fondé

sur une concurrence par les infrastructures

pouvant s’accompagner d’un certain degré de

mutualisation des infrastructures (ou de co-inves-

tissement). Les opérateurs se livrent une concur-

rence par les infrastructures dans les zones les

plus rentables, et peuvent choisir de mutualiser

leurs investissements dans les autres zones. Dans

n° 37
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un certain nombre de pays de l’Union européenne,

les opérateurs de télécommunications se sont

trouvés en concurrence avec des opérateurs du

câble. A des phases diverses du déploiement de

réseaux à très haut débit, les opérateurs privés ont

pu avoir recours à un partage de leurs infrastruc-

tures ou à un co-investissement pour optimiser les

coûts de déploiement. C’est le cas par exemple au

Portugal. Pour mener à un déploiement efficace,

ce modèle doit reposer sur un cadre règlementaire

qui fixe précisément les conditions de la mutuali-

sation des réseaux de fibre optique en fonction de

la densité des zones de déploiement et coordonne

l’ensemble des opérateurs. A cet égard, le cadre

réglementaire français prévoit un partage du

réseau dans les immeubles situés dans les zones

très denses, et une mutualisation de la partie

terminale du réseau en dehors des zones très

denses du territoire.     

3. Dans le modèle de « déploiement municipal »,

les opérateurs de réseaux ne sont pas les seuls

acteurs principaux du déploiement du très haut

débit. Les municipalités ou collectivités locales

investissent aussi dans la construction de réseaux

de fibre optique locaux qu’elles peuvent louer à

des fournisseurs d’accès Internet privés. Le

déploiement de ces réseaux est réalisé dans le

cadre de partenariats public-privé. Des entreprises

d’électricité implantées localement peuvent égale-

ment investir dans des réseaux de télécommunica-

tions. Ce type de modèle peut caractériser à des

degrés divers certains pays d’Europe du Nord

comme la Suède, les Pays-Bas ou le Danemark. En

France, au niveau des zones rurales et des zones

les moins denses du territoire, le déploiement de la

fibre optique peut être amorcé par les collectivités

locales, comme en témoignent les déploiements en

zones tests. Ces réseaux d’initiative publique sont

exploités dans le cadre de partenariats public-privé

ou de délégations de service public.   

4. Le modèle de « réseau national d’initiative
publique » est la stratégie dans laquelle l’Etat

prend en charge l’essentiel du financement de l’in-

vestissement dans un réseau de fibre optique

unique déployé par un opérateur

national nouvellement créé spécifique-

ment dans ce but et qui va utiliser les infra-

structures de génie civil de l’opérateur histo-

rique. Le réseau de fibre optique ainsi déployé

par une société nationale ad hoc devra être ouvert

aux fournisseurs de services Internet. Ce modèle,

adopté par l’Australie, suppose un lourd investis-

sement public, n’est pas spécifiquement fondé sur

une dynamique concurrentielle, n’encourage pas

les acteurs privés à innover, et suppose une plani-

fication centrale des investissements au sein d’un

programme national.

Une évaluation des stratégies
de développement

Lorsqu’on compare les performances des modèles,

c’est-à-dire le niveau de développement du très

haut débit, il semble que le modèle « d’activation

des opérateurs » s’avère le plus efficace. A la

condition toutefois que le cadre réglementaire fixé

soit lisible, stable à long terme, et s’applique à

l’ensemble des acteurs de façon uniforme afin

qu’il génère les incitations requises pour déclen-

cher leurs investissements. Les autorités publiques

japonaises et coréennes ont ainsi mis en œuvre

une politique industrielle visant à encourager les

opérateurs de réseaux à investir et l’ensemble des

entreprises à s’équiper en matériels numériques à

l’aide de dispositifs règlementaires et fiscaux. 

Entre 2000 et 2010, les opérateurs privés japonais
ont ainsi investi 30 milliards d’euros dans le

déploiement de la fibre optique. Le régulateur a

imposé un dégroupage de la boucle locale de fibre

optique à l’opérateur historique, mais il a fixé un

prix de location suffisamment élevé pour que le

retour sur investissement des activités fibre (sur

les marchés de gros et de détails) lui permette de

continuer à investir dans la fibre optique. 

La contribution directe de l’Etat au financement

des infrastructures a consisté surtout à garantir la

juste articulation des investissements publics et
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privés en ciblant l’investissement public dans les

zones à faible densité de population. 

Aux Etats-Unis, les opérateurs de télécommunica-

tions ont été amenés à investir dans le développe-

ment de réseaux Internet à très haut débit pour

répondre à la forte concurrence exercée par les

opérateurs du câble. La décision du régulateur (la

FCC), en 2003,  de ne pas imposer de dégroupage

des réseaux de fibre optique des opérateurs de

télécommunications, c’est-à-dire de ne pas les

obliger à fournir un accès orienté vers les coûts à

leur réseau de fibre optique, a pu les inciter à

investir, de même que la suppression, en 2005, de

l’obligation pour les opérateurs de télécommunica-

tions de louer leurs réseaux à des fournisseurs

d’accès Internet à des prix régulés. Les deux prin-

cipaux opérateurs de télécommunication AT&T et

Verizon ont ainsi investi près de 30 milliards de

dollars dans les réseaux de fibre optique entre

2004 et 2010. 

Dans les pays d’Europe du Nord où l’initiative du

déploiement des réseaux de fibre optique est

largement laissée aux municipalités, d’impor-

tantes subventions publiques sont nécessaires,

ainsi que d’importants efforts de coordination

entre les initiatives publiques et les investisseurs

privés. En Suède, des subventions de l’Etat ont

contribué au financement des réseaux de fibre

optique municipaux qui ont stimulé le développe-

ment du très haut débit19. Un modèle à certains

égards comparable a été appliqué aux Pays-Bas,

dont le déploiement de la fibre optique repose

aussi sur la construction de réseaux municipaux

pouvant être exploités par des fournisseurs

d’accès Internet privés et financés dans le cadre

de partenariats public-privé20. Le modèle de

réseau d’initiative publique, qui implique un

investissement dans les infrastructures de fibre

optique pour l’essentiel financé par l’Etat et dans

lequel l’opérateur historique doit mettre l’en-

semble de ses infrastructures passives à disposi-

tion de l’opérateur national en charge du déploie-

ment, n’a pas, à ce jour, donné lieu à un déploie-

ment massif de la fibre optique. 

Le modèle de « concurrence régulée » est fondé sur

une concurrence par les infrastructures et la possi-

bilité pour les opérateurs de recourir à un partage

de leurs infrastructures ou à un co-investissement

peut leur permettre d’optimiser les coûts de

déploiement. Ce type de modèle s’avère efficace

lorsque la régulation concurrentielle préserve les

incitations des opérateurs de réseaux à investir,

fixe précisément les conditions de la mutualisation

des infrastructures en fonction de la densité des

zones de déploiement, ainsi que les modalités

d’intervention des collectivités locales. 

Au Portugal, par exemple, où les opérateurs de

télécommunications sont confrontés à une forte

concurrence de la part des opérateurs du câble, les

opérateurs de télécommunications qui déploient

des réseaux de fibre optique sont encouragés à

partager leurs investissements en dehors des zones

urbaines les plus denses du territoire21.      

C’est aussi le cas en France, où il apparaît que le

modèle de déploiement adopté est mixte et repose

sur une réglementation symétrique. Il emprunte

plusieurs caractéristiques aux trois premiers

modèles, dans le cadre d’une régulation symé-

trique, c’est-à-dire qui s’applique de façon

uniforme à l’ensemble des acteurs. Il s’appuie sur

une concurrence par les infrastructures dans les

zones les plus denses du territoire, et sur une

mutualisation des infrastructures dans les zones

moyennement denses, dans le cadre d’accords de

partenariat entre les opérateurs de réseaux. Les

collectivités locales peuvent initier des projets de

déploiements dans les zones où les opérateurs

n’ont pas l’intention d’investir. Elles peuvent, en

l’absence d’investissements des opérateurs privés,

déployer leur propre infrastructure de fibre optique

en bénéficiant de subventions de l’Etat. 

En France, la fixation d’un cadre réglementaire par

l’ARCEP en concertation avec les opérateurs et les

collectivités territoriales a permis de donner une

impulsion au développement des réseaux de fibre

optique. Le nombre d’abonnements à la fibre

optique jusqu’aux abonnés a progressé de 60 %
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entre 2011 et 2012 et le nombre total d’abonnés au

très haut débit s’est accru de 30 % sur la période,

pour atteindre 760 000 fin juin 2012.  

Le modèle de déploiement de l’Internet
à très haut débit au Japon 

Le modèle de développement de l’Internet à très

haut débit en fibre optique du Japon repose sur

l’incitation des opérateurs de réseaux à investir

dans les infrastructures. Le développement de

l’Internet à très haut débit a pour une large part

été mené par l’opérateur historique NTT, qui a

investi près de 25 milliards d’euros sur la période

2000 à 2010 selon l’IDATE (2012)22 et 26,3 milliards

d’euros selon l’ARCEP (2011)  sur la période 2000

à 2009. Les investissements de l’opérateur histo-

rique ont atteint 2,6 milliards d’euros entre 2009 et

2010 selon l’ARCEP (2011). L’IDATE (2012) indique

pour sa part que 3 milliards d’euros devaient être

investis chaque année entre 2010 et 2012 par l’opé-

rateur historique pour étendre la couverture de

fibre optique.  La dynamique des investissements

de l’opérateur historique a permis un développe-

ment rapide de la fibre optique. Le nombre total

d’abonnés à la fibre optique au Japon était ainsi

de 22 millions fin 2011, pour un taux de pénétra-

tion du FTTH/ FTTB par foyer de plus de 43 %. 

Au Japon, le Ministère des affaires intérieures et

des communications (MIC), a instauré une obliga-

tion de dégroupage des infrastructures de cuivre

de l’opérateur historique NTT en 200024, entraî-

nant une forte concurrence de la part des fournis-

seurs de services Internet, et l’a de fait conduit à

investir dans la construction des réseaux de fibre

optique en raison des pertes de parts de marché

sur le segment des services d’accès à l’Internet

haut débit.  Il a ensuite imposé un dégroupage de

la boucle locale de fibre optique à NTT, mais a

souhaité préserver ses incitations à investir, en

fixant un prix d’accès suffisamment élevé pour

que le retour sur investissement des activités fibre

(sur les marchés de gros et de détails) lui permette

de continuer à investir dans la fibre optique. Par

suite, une forte concurrence par les services a

permis un raccordement rapide et

exhaustif des zones urbaines très denses.

D’autres investissements en fibre optique

sont réalisés par les opérateurs alternatifs et les

« Power companies », fournisseurs d’électricité

proposant des services Internet à très haut débit à

leurs abonnés via leurs propres réseaux de fibre

optique, ainsi que des fournisseurs de contenus

numériques déployant leurs propres réseaux.

L’opérateur alternatif KDDI a ainsi procédé, selon

l’IDATE (2012), à des investissements élevés

destinés à construire son propre réseau de fibre

optique. Ces investissements sont toutefois très

inférieurs à ceux de l’opérateur historique, et

représentent au total 1,4 milliard d’euros entre

2008 et 2010.

Au global, des investissements privés de près de

30 milliards d’euros ont été consacrés au déploie-

ment de la fibre optique par les deux opérateurs de

réseaux principaux, NTT et KDDI, au cours de la

dernière décennie, et la grande majorité de l’inves-

tissement a été réalisée par l’opérateur historique

NTT. Les investissements des opérateurs de

réseaux, dans un cadre concurrentiel constituent

le principal moteur du développement du très haut

débit au Japon. Le régulateur a préservé les incita-

tions de l’opérateur historique à investir dans la

fibre optique et a soutenu les investissements des

opérateurs par des mesures d’allègements fiscaux,

des prêts à faible taux et un fonds de garantie de

la dette25.

Le modèle de déploiement de l’Internet à
très haut débit en Corée du Sud

La Corée du Sud est le pays le plus avancé dans le

développement de l’Internet à très haut débit en

fibre optique. Le taux de pénétration de la fibre

optique jusqu’à l’abonné ou jusqu’à l’immeuble y

atteignait déjà, fin 2010, au terme des principales

phases d’investissements des opérateurs de télé-

communications, 60 % de la population selon les

données de l’IDATE (2012). Par ailleurs, avec une

forte densité de population (500 habitants au
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km²), une proportion de 76 % de la population

résidant dans les 10 plus grandes villes du pays et

une proportion de 60 % de la population résidant

dans de grands ensembles collectifs, la Corée du

Sud constitue un territoire adapté au déploiement

des architectures de réseaux de fibre optique

jusqu’à l’abonné ou jusqu’à l’immeuble.  

Dans ce contexte, les opérateurs de télécommuni-

cations sont les acteurs majeurs du développe-

ment de l’Internet à très haut débit. Ils ont déployé

leurs propres infrastructures de fibre optique dans

une configuration de concurrence par les infra-

structures. Plusieurs réseaux concurrents ont été

déployés par l’opérateur historique Korea Telecom

(KT), et les opérateurs alternatifs South Korea

Broadband (SKB) et LG, ainsi que par les opéra-

teurs du câble. Les infrastructures de génie civil du

réseau électrique ont été utilisées par les opéra-

teurs alternatifs pour déployer la fibre optique, ne

nécessitant pas l’accès aux infrastructures de

génie civil de l’opérateur historique.

Les données récentes fournies par l’IDATE (2012),

témoignent de la dynamique soutenue des inves-

tissements privés dans le développement de la

fibre optique en Corée du Sud. L’opérateur histo-

rique détenait 53 % des parts de marchés du très

haut débit fixe (FTTH et FTTB) fin 2010, ce qui

correspond à plus de 15 millions de foyers raccor-

dables et 5 millions d’abonnés, pour un effort

d’investissement total de 330 millions d’euros

déployés entre 2008 et 2015. Les investissements

de SKB, qui totalise plus de 2 millions de foyers

abonnés et détient 22 % du marché très haut

débit, étaient en 2007 de 78 millions d’euros. 

D’après les informations fournies par l’ARCEP

(2009 et 2011), le montant total des investisse-

ments que l’opérateur historique KT prévoyait de

réaliser entre 2009 et 2012 était de 1,5 milliard

d’euros, dont 790 millions alloués à l’accroisse-

ment des performances des réseaux d’accès. Le

rôle des autorités publiques dans le développe-

ment de l’Internet à très haut débit a consisté en

l’accompagnement des opérateurs de réseaux dans

le cadre de programmes nationaux de développe-

ment de l’économie numérique, qui seront décrits

dans la deuxième partie.

Le modèle de déploiement de l’Internet
à très haut débit des Etats-Unis

Le développement du très haut débit aux Etats-

Unis a reposé sur une forte dynamique de concur-

rence par les infrastructures, au sein d’un cadre

réglementaire incitatif à l’investissement des

opérateurs privés. Le marché de l’Internet haut

débit aux Etats-Unis est un quasi duopole

composé des câblo-opérateurs et des opérateurs de

télécommunications, où prévaut la concurrence

par les infrastructures. D’importants mouvements

de concentration dans les années 2000 ont conduit

à une diminution du nombre d’opérateurs de télé-

communications.

Pour inciter les opérateurs à investir dans les

réseaux de fibre optique, le régulateur américain

(Federal Commission Communications ou FCC) a

décidé en août 2003 de supprimer l’obligation de

dégroupage de réseaux de fibre optique s’appli-

quant aux opérateurs de télécommunications

(historiques) locaux en contrepartie de la réalisa-

tion d’un investissement dans une boucle locale

de fibre optique. La FCC a considéré que l’obliga-

tion de dégroupage étendue aux réseaux de fibre

optique pouvait affaiblir les incitations des opéra-

teurs de télécommunications à investir dans leurs

déploiements. Par suite, la FCC a annulé en août

2005 l’obligation pour les opérateurs de réseaux de

fournir l’accès à leurs infrastructures aux fournis-

seurs de services26 à un prix régulé. 

Ces mesures réglementaires ont encouragé les

opérateurs de télécommunications AT&T et

Verizon à investir dans la construction des réseaux

de fibre optique et à améliorer la qualité de leurs

réseaux face à la concurrence des opérateurs du

câble. Ces opérateurs peuvent de plus s’appuyer

sur une disposition à payer des consommateurs

très élevée en comparaison des pays de l’Union

européenne. Le revenu moyen par abonné d’une



17

offre Triple Play étant de 120 euros aux Etats-Unis,

contre 32 euros en moyenne en France.  

Les deux principaux opérateurs de télécommuni-

cations Verizon et AT&T ont lancé, au début des

années 2000, d’importants programmes d’investis-

sements en réseaux de fibre optique afin d’ac-

croître la capacité de transmission des réseaux et

d’améliorer la qualité de leurs services sous la

pression concurrentielle des câblo-opérateurs.

Ainsi, selon l’IDATE (2012), les investissements

d’AT&T dans les réseaux de fibre optique ont été

de 7 milliards de dollars sur la période 2005 à 2008

et les investissements de Verizon ont été de

23 milliards de dollars sur la période 2004 à 2010.

L’opérateur du câble Comcast a par ailleurs investi

5 milliards de dollars par an entre 2009 et 2012. Le

nombre d’abonnés à l’Internet à très haut débit en

fibre optique était de près de 8 millions aux Etats-

Unis fin 2011. Les Etats-Unis ont privilégié une

orientation règlementaire favorable aux investisse-

ments en n’imposant pas d’obligation de dégrou-

page des réseaux de fibre optique des opérateurs

de télécommunications. 

Le modèle de déploiement
de l’Internet à très haut débit
en France

En France, le cadre réglementaire pour le très haut

débit résulte d’une intégration par l’ARCEP

(Autorité de régulation) de la LME (Loi de

Modernisation de l’Economie) de 2008 et de la loi

« Pintat » de 2009 dont l’objet est d’œuvrer contre

l’émergence d’une fracture numérique du très haut

débit. Le cadre règlementaire fixé par l’ARCEP en

2011 permet à chacun des opérateurs d’engager,

dans les zones très denses (ZTD) le déploiement

d’un réseau horizontal, c’est-à-dire situé dans le

domaine public, au niveau des routes et des rues.

Le cadre réglementaire français a prévu un partage

du réseau dans les immeubles situés dans ces

zones très denses, et une mutualisation de la partie

terminale du réseau en dehors des zones très

denses du territoire. 

La fixation du cadre réglementaire pour

le très haut débit a permis d’amorcer une

dynamique de l’investissement privé. Le

nombre d’abonnements à la fibre optique

jusqu’aux abonnés a progressé de 60 % entre

2011 et 2012. Selon l’observatoire du très haut

débit de l’ARCEP, au 30 juin 2012, plus de

5,5 millions de logements étaient éligibles aux

offres très haut débit en fibre optique jusqu’à

l’abonné. De plus, 4,5 millions de logements

étaient éligibles aux offres très haut débit en fibre

optique avec terminaison en câble coaxial, (selon

une architecture où la fibre optique est déployée

jusqu’au pied de l’immeuble), dont 1,4 million

sont situés en dehors des zones très denses.

Néanmoins, seulement 3 % des abonnés à

l’Internet haut débit bénéficient effectivement d’un

abonnement au très haut débit en fibre optique.  

Les opérateurs de télécommunications France

Télécom-Orange, Free, SFR et Bouygues Telecom

sont les principaux acteurs du déploiement FTTH

sur le territoire. Ils auraient à ce jour déjà investi

selon l’ARCEP plus de 2 milliards d’euros dans des

réseaux de fibre optique.

Par ailleurs, l’opérateur historique France Télécom

investit depuis 2010 dans le déploiement de la fibre

optique dans le cadre d’un programme qui prévoit

un investissement total de 2 milliards à l’horizon

2015. L’inves tissement total nécessaire pour

atteindre l’objectif qui avait été annoncé par le

gouvernement en 2010, c’est-à-dire une couverture

de 100 % de la population en très haut débit à l’ho-

rizon 2025 (et de 70 % de la population à l’horizon

2020) est, selon l’estimation de l’ARCEP rendue

publique en novembre 2011, de 21 milliards

d’euros. Sur ces 21 milliards, 14 milliards provien-

draient des investissements des opérateurs privés

et 8 milliards d’euros proviendraient des acteurs

publics, c’est-à-dire l’Etat, les collectivités locales

et l’Union européenne. En juin 2011, les intentions

d’investissements des opérateurs privés devaient

mener au raccordement d’environ 57 % de la

population logements, pour un investissement
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global moyen de 6,5 milliards d’euros investis dans

les cinq prochaines années, selon les estimations

du cabinet TACTIS (2011)27.  

En novembre 2011, l’ARCEP estimait que les

programmes de déploiement des opérateurs

allaient permettre de réaliser la couverture de

60 % des logements français à la fibre optique à

l’horizon 2020.  Au total, l’évaluation fournie par

l’IDATE (2012) au deuxième trimestre 2012 corres-

pond à un investissement de 7 milliards d’euros

pouvant permettre d’achever la couverture de

60 % des logements français, ce qui représente un

total de 3 600 communes.

Les accords de mutualisation de la partie terminale

du réseau de fibre optique de l’opérateur histo-

rique et de co-investissement dans les réseaux de

fibre optique conclus par les opérateurs vont

pouvoir agir comme un catalyseur du déploiement

de l’accès Internet à très haut débit en dehors des

zones urbaines très denses. 

L’accord établi en novembre 2011 entre France

Télécom-Orange et SFR va permettre de parvenir

au raccordement de 9,8 millions de logements à la

fibre optique jusqu’à l’abonné en dehors des zones

très denses, dont 2,3 millions seront raccordés par

l’opérateur alternatif SFR et 7,5 millions seront

raccordés par l’opérateur historique France-

Télécom-Orange. Précédemment, en juillet 2011,

France Télécom-Orange avait signé un accord de

co-investissement avec l’opérateur alternatif Free

devant permettre de réaliser la couverture de

5 millions de foyers répartis dans 1 300 communes

situées en dehors des zones très denses.    

En janvier 2012, France Télécom-Orange et

Bouygues Telecom ont conclu un accord de parte-

nariat portant sur le partage des réseaux de fibre

optique jusqu’à l’abonné, déployés par France

télécom-Orange sur le territoire national. De

manière concrète, l’accord de partenariat prévoit

que l’opérateur alternatif puisse accéder aux

réseaux de fibre optique de l’opérateur historique

sur le segment du réseau qui dessert les immeu-

bles dans les zones très denses, pour un total

potentiel de 1,7 million de logements. Il peut

également choisir d’accéder aux immeubles en

déployant son propre réseau. En dehors des zones

très denses, l’opérateur alternatif souscrit à l’offre

de mutualisation de la partie terminale des

réseaux de fibre optique de l’opérateur historique

France Télécom. Cette mutualisation des réseaux

en dehors des zones très denses va concerner un

potentiel de 8,9 millions de logements. 

En plus des partenariats initiés par les opérateurs

privés, le cadre réglementaire français prévoit une

intervention des collectivités locales dans le

déploiement du très haut débit. Les collectivités

locales peuvent, en l’absence d’investissements

des opérateurs privés, déployer leur propre infra-

structure de fibre optique en bénéficiant de

subventions publiques comme prévu dans le cadre

du programme national « très haut débit »

(PNTHD) de 2010. 

Les déploiements des opérateurs privés doivent se

trouver en cohérence avec les Schémas Directeurs

Territoriaux d’Aménagement Numériques (SDTAN).

Par ce dispositif, les investissements mutualisés des

opérateurs de réseaux vont s’insérer dans un

schéma d’aménagement et d’équipement des terri-

toires, ce qui donnera lieu à des concertations entre

les acteurs privés et les acteurs publics. 

D’après l’IDATE (2012), les projets d’investisse-

ments des collectivités locales dans les réseaux de

fibre optique pourraient représenter 4,5 milliards

d’euros à l’horizon 2017, et devraient permettre le

raccordement de 6 millions de logements.

Néanmoins ces investissements annoncés demeu-

rent conditionnels à un accroissement de la contri-

bution financière de l’Etat et de l’Union euro-

péenne et n’ont qu’une portée indicative. 



19

Conclusion de la première partie

Le modèle « d’activation des opérateurs » semble

être le plus efficace pour favoriser le développe-

ment de l’Internet à très haut débit via les archi-

tectures de fibre optique les plus performantes,

c’est-à-dire la fibre optique jusqu’à l’abonné ou

jusqu’au au pied de l’immeuble. Lorsque le cadre

réglementaire fixé par l’agence nationale de régu-

lation est lisible et stable à long terme et qu’il

s’applique bien à l’ensemble des acteurs, il génère

les incitations requises pour déclencher les inves-

tissements des opérateurs privés. 

Pour favoriser le développement de l’accès

Internet haut débit via les réseaux de cuivre des

opérateurs historiques, les agences nationales de

régulation des télécommunications avaient, au

cours des années 2000, appliqué une régulation

asymétrique selon laquelle les opérateurs alterna-

tifs ont pu accéder à la « boucle locale » de l’opé-

rateur historique à un prix orienté vers les coûts

moyen de long terme. Pour favoriser le développe-

ment des réseaux de nouvelle génération qui

permettront d’accéder à l’Internet à très haut débit

via des réseaux de fibre optique, la Commission

Européenne a récemment indiqué qu’il était néces-

saire de prendre en compte les incitations des

opérateurs de réseaux à investir dans ces

nouveaux réseaux de fibre optique. Ainsi, la dimi-

nution du prix d’accès des opérateurs alternatifs

au réseau de cuivre de l’opérateur historique ne

constituerait pas un catalyseur de l’investissement

privé dans les réseaux de fibre optique. De plus,

une application de la règle d’orientation du tarif

d’accès vers les coûts au réseau de fibre optique

de l’opérateur historique ne constituerait pas une

incitation à l’investissement.           

En France, le modèle de déploiement adopté

repose sur une réglementation symétrique. Les

accords de partenariats entre opérateurs de

réseaux ont permis de donner une impulsion au

développement des réseaux de fibre optique. Ces

accords de mutualisation et de co-finan-

cement des infrastructures constituent le

moteur du déploiement dans les zones

moins denses du territoire qui viennent

s’ajouter aux déploiements déjà avancés dans

les zones très denses, où il est économiquement

justifié que la concurrence par les infrastructures

s’exerce. Cette configuration a été permise par la

fixation d’un cadre réglementaire par l’ARCEP en

2011, cadre qu’il est souhaitable de stabiliser dura-

blement.       

Fin 2011, l’objectif des opérateurs privés était de

réaliser d’ici 2020 la couverture de 60 % des loge-

ments français sur 3600 communes, pour un inves-

tissement estimé de 6 à 7 milliards d’euros28. Dans

le cadre des investissements d’avenir, une enve-

loppe de 2 milliards d’euros a ainsi été affectée par

le commissariat général à l’investissement. Elle

comprend un milliard d’euros de prêts alloués aux

opérateurs privés en vue de renforcer leur capacité

d’investissement dans les zones moyennement

denses et 900 millions d’euros de subventions

accordés aux collectivités territoriales, pour les

zones de carence de l’investissement privé. 

Dans cette perspective, le maintien de la cohé-

rence et de la stabilité de ce cadre réglementaire

ainsi que le respect des rôles spécifiques de

chacun des acteurs sont nécessaires pour assurer

un partage efficace des investissements publics et

privés, ainsi que la complémentarité des déploie-

ments des opérateurs et de ceux des collectivités

locales. Comme c’est aussi le cas des autres

grands pays européens tels que le Royaume-Uni,

l’Allemagne, l’Italie ou l’Espagne, le taux de péné-

tration de la fibre optique en France demeure

encore inférieur à 5 % en moyenne29. Si ce taux de

pénétration reste encore faible, la situation de la

France en matière d’accès Internet est en fait meil-

leure que ces chiffres ne le laissent supposer. En

effet, la France comptait au deuxième trimestre

2012, plus de 22,5 millions d’abonnés haut débit

sur réseaux fixes ADSL.
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Cette deuxième partie est consacrée au rôle des

pouvoirs publics dans le déploiement des réseaux

d’accès à l’Internet à très haut débit. Dans une

première section, nous examinons l’impact de la

dépense publique dans les infrastructures de fibre

optique. Dans une deuxième section, nous exami-

nons les modes d’intervention de l’Etat dans le

développement de l’Internet à très haut débit, en

particulier dans le contexte du modèle « d’activa-

tion des opérateurs de réseaux », dont nous avons

illustré l’efficacité dans la première partie. Une

troisième section examine les déséquilibres écono-

miques et financiers entre les différents acteurs de

l’économie numérique. Elle met notamment en

évidence l’écart entre l’effort d’investissement et

le retour sur investissements des opérateurs de

réseaux européens, et met en parallèle la fiscalité

spécifique du secteur de l’économie numérique en

Europe avec les efforts d’investissements des prin-

cipaux acteurs de son développement.

L’impact de la dépense publique
dans les infrastructures de fibre optique
sur le déploiement de l’Internet
très haut débit

Cette section est consacrée à l’impact de la

dépense publique sur la dynamique de déploie-

ment des réseaux Internet à très haut débit en

fibre optique. A partir des informations rendues

publiques par les gouvernements, les autorités

nationales de régulation et le Digital scoreboard de

la Commission Européenne, nous pouvons établir

un classement des pays en fonction du niveau de

dépense publique moyenne par habitant dans les

déploiements des réseaux à très haut débit en fibre

optique sur la période 2009 à 2012. La dépense

publique dans les infrastructures de réseaux en

fibre optique comprend l’aide financière directe de

l’Etat à la construction des réseaux, les subven-

tions accordées aux opérateurs ou aux collectivités

territoriales, ainsi que les fonds structurels euro-

péens. Un calcul des niveaux de dépense publique

dans les déploiements des réseaux à très haut

débit en fibre optique est également proposé par

l’IDATE (2010)30, et présente des résultats compa-

rables aux nôtres pour un certain nombre de pays,

dont la France, les Etats-Unis, l’Australie, la

Nouvelle-Zélande et Singapour. Par ailleurs, une

étude de l’Economic Intelligence Unit (2011), met

en parallèle les niveaux de dépenses publiques

dans le développement des réseaux d’accès

Internet à très haut débit d’une part, et d’autre

part, la capacité de transmission de ces réseaux

ainsi que leur taux de pénétration attendu. Le

résultat fait ressortir une assez forte dispersion des

pays31, mettant en exergue une absence de corréla-

tion positive entre la dépense publique dans les

réseaux d’accès à l’Internet à très haut débit et

leurs niveaux de performances. 

D’après notre classement des pays en fonction de

leurs niveaux de dépense publique dans les

réseaux de fibre optique et d’après les classements

des pays en fonction du degré de développement

de l’Internet à très haut débit présentés dans la

première partie, le taux de pénétration de

l’Internet à très haut débit ne semble pas positive-

ment corrélé avec le niveau de dépense publique

dans les réseaux de fibre optique jusqu’à l’abonné

ou jusqu’au pied de l’immeuble. En effet, la Corée

du Sud, le Japon, les Etats-Unis où même la

Lituanie ne sont pas les pays où la dépense

publique par habitant dans les réseaux de fibre

optique est la plus élevée, pourtant ces pays sont

parmi les plus avancés dans le développement de

l’Internet à très haut débit. Par ailleurs, l’Australie,

Deuxième partie

Le rôle des pouvoirs publics
dans le déploiement de l’Internet à très haut débit
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dont le niveau de dépense publique dans les

réseaux de fibre optique dépasse les 800 euros par

habitant se trouve en première position de ce clas-

sement, suivie par la Nouvelle-Zélande et

Singapour, où le niveau de dépenses publique par

habitant dans les réseaux de fibre optique atteint

respectivement 220 et 188 euros32. Or, dans ces

pays, l’Internet à très haut débit n’était pas, fin

2011, encore massivement déployé. Le taux de

pénétration de la fibre optique en Australie n’excé-

dait pas 2 % en 2011 selon l’IDATE, et il restait

inférieur à 10 % à Singapour et à 1 % en Nouvelle-

Zélande selon le dernier classement en date du

FTTH Council rendu public en février 2012.  

Nous examinons la relation entre les niveaux de

dépense publique moyenne dans le déploiement

de l’Internet à très haut débit et le taux de péné-

tration des réseaux de fibre optique jusqu’à

l’abonné ou jusqu’au pied de l’immeuble. Le taux

de pénétration du très haut débit en fibre optique

est ici défini par le pourcentage d’abonnés à la

fibre optique dans le total des abonnés à l’Internet

haut débit. Cette comparaison montre que le

niveau de dépense publique dans les des réseaux

à très haut débit par habitant ne

constitue pas un critère significatif du

déclenchement de déploiements massifs à

ce jour. Le graphique de la page 22 montre

que le Japon, la Corée du Sud et la Lituanie, qui

sont parmi les pays les plus avancés dans le

déploiement des réseaux à très haut débit en fibre

optique, ont un niveau de dépense publique par

habitant dans les réseaux de fibre optique infé-

rieur  au niveau moyen estimé pour l’échantillon,

c’est-à-dire 92 euros par habitant. 

En outre, La dépense publique ne représente que

4 % de l’investissement total dans la construction

des réseaux de fibre optique en Corée du Sud, 3 %

au Japon et moins de 8 % en moyenne aux Etats-

Unis. Dans les pays plus avancés que la France

dans le déploiement de la fibre optique comme le

Japon, la Corée du Sud et la Lituanie, l’Etat a un

rôle d’accompagnement des investissements des

opérateurs privés et n’adopte une stratégie de

subvention publique des déploiements de fibre

optique que dans les zones rurales, peu denses en

résidences et en entreprises. 
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Le développement de l’Internet à très haut débit

via le déploiement des infrastructures de fibre

optique constitue un enjeu stratégique pour la

croissance économique. Coe-Rexecode avait

estimé en 2011 que le déploiement de la fibre

optique à un rythme d’investissement annuel

moyen de 2 milliards d’euros pourrait conduire à

un supplément de PIB de l’ordre de 4 milliards

d’euros par an, c’est-à-dire à un accroissement du

potentiel de croissance français d’au moins

0,2 point par an33. Il était également indiqué que le

développement des infrastructures de nouvelle

génération comme les réseaux d’accès au très haut

en fibre optique constituait un enjeu stratégique

pour l’écosystème numérique et pour l’économie

globale de la France et de l’Union européenne. 

Les investissements dans ces réseaux de nouvelle

génération pourraient contribuer à ce que la

France et l’Europe bénéficient pleinement du déve-

loppement et de la diffusion des innovations

issues de l’ensemble des secteurs de l’économie

numérique. Par les effets de réseaux induits par la

diffusion des technologies numériques, la dyna-

mique des investissements dans les réseaux

d’accès à l’Internet à très haut débit pourra

entrainer d’autres investissements en biens et

services numériques de la part des entreprises de

l’ensemble des secteurs du système productif.

L’investissement nécessaire pour la couverture

complète d’ici 2025 du territoire français en fibre

optique jusqu’à l’abonné a été estimé à

21 milliards d’euros par l’ARCEP. La couverture

totale de l’Union européenne en très haut débit en

2020 nécessite un investissement global de 180 à

270 milliards d’euros. Les enjeux et l’importance

de l’investissement posent la question du rôle des

autorités publiques dans le financement des infra-

structures et dans l’accompagnement des investis-

sements des opérateurs privés.      

Le rôle de l’Etat
dans l’accompagnement du déploie-
ment de l’Internet à très haut débit  

Cette section est consacrée à l’examen des modes

d’intervention des pouvoirs publics dans le déve-

loppement des réseaux à très haut débit en fibre

Source : IDATE (Research 2012), calculs Coe-Rexecode

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

0 20 40 60 80 100 120 140 160 180 200 220 240

Pa
rt

 d
es

 a
b

on
né

s 
à 

la
 fi

b
re

 o
p

tiq
ie

 F
TT

H
/B

 d
an

s 
le

 t
ot

al
 d

es
 

ab
o

nn
és

 à
 In

te
rn

et
 h

au
t 

d
éb

it

Investissement public en € par habitant

Taux de pénétration de l'Internet  très haut débit en fibre optique
et dépense publique par habitant dans les réseaux de fibre optique   

Corée du Sud

Japon

Lituanie

Suède

Slovénie

Slovaquie

Etats-Unis

France

ChineFinlande

Bulgarie
Portugal

Russie

Roumanie

Lettonie

Singapour

Estonie

Nouvelle Zélande 

Le Japon mobilise très peu les fonds publics pour
soutenir la fibre optique mais a obtenu cependant
un fort développement. En revanche, des pays
comme la Suède, Singapour ou encore la Nou-
velle-Zélande ont des niveaux de dépense pu-
blique dans la fibre optique beaucoup plus élevés
mais ont obtenu un développement nettement
plus faible.
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optique. Il apparaît que dans les pays comme le

Japon ou la Corée du Sud, qui ont adopté un

modèle de déploiement de type « activation des

opérateurs de réseaux » décrit dans la première

partie, les autorités publiques sont en règle géné-

rale intervenues dans le cadre de plans d’action

nationaux en appui des opérateurs privés et de

manière spécifique dans le cas où le retour sur

investissement n’était pas avéré. De même, dans

les pays d’Europe de l’Est, l’aide publique au déve-

loppement des infrastructures d’accès à l’Internet

à très haut débit est en priorité réservée aux zones

rurales non encore desservies par les réseaux des

opérateurs privés. La France s’est pour sa part

également dotée d’un dispositif qui peut encou-

rager l’investissement des collectivités locales

dans les zones où les opérateurs privés n’ont pas

manifesté d’intention d’investissements dans les

infrastructures de fibre optique. L’objectif de ce

dispositif est d’inciter les opérateurs privés à

investir en dehors des zones les plus denses et de

soutenir les initiatives des collectivités en dehors

des zones où le retour sur investissement des

opérateurs privés n’est pas assuré.   

Le rôle de l’Etat dans le modèle
d’activation des opérateurs de réseaux 

Le rôle de l’Etat dans le déploiement
de l’Internet à très haut débit au Japon 

Le Japon est le pays qui compte le plus grand

nombre d’abonnés à l’Internet à très haut débit en

fibre optique. En décembre 2011, plus de

22 millions de foyers étaient abonnés à l’Internet à

très haut débit via un réseau FTTH ou FTTB. Le

taux de pénétration au sens du rapport entre le

nombre d’abonnés et le nombre de foyers éligibles,

égal à 48 %, est également un des plus élevés du

monde et est supérieur à celui de la moyenne de

l’Europe occidentale, qui se situait à 18 % en

décembre 2011. 

Pour parvenir à ce résultat, l’Etat a déployé en

2000 le programme national «e-Japan Strategy »

destiné à doter l’économie japonaise des infra-

structures nécessaires au développe-

ment de l’économie numérique. L’objectif

du programme consistait à fournir à

10 millions de foyers un accès à l’Internet à

très haut débit à l’horizon 2005, en s’appuyant

sur les investissements des opérateurs privés et la

dynamique concurrentielle du marché. Le premier

programme « e-Japan Strategy » a ensuite été suivi

par un second volet, « e-Japan Strategy II »,

appliqué à partir de 2003 et destiné à promouvoir

les services numériques et à encourager leur adop-

tion par les consommateurs et les entreprises. 

Pour soutenir le développement de l’Internet à très

haut débit en fibre optique en dehors des zones les

plus denses du territoire, l’Etat a eu recours à des

dispositifs d’incitation à l’investissement pour les

opérateurs de réseaux. Ces dispositifs sont des

prêts à des taux favorables pour financer les inves-

tissements dans les réseaux de fibre optique, des

allègements fiscaux sur ces investissements34 et un

fond de garantie de la dette permettant à un opéra-

teur privé de bénéficier d’une couverture de 80 %

du prêt. L’Etat a également stimulé le développe-

ment des infrastructures de fibre optique dans les

zones rurales en octroyant une aide financière aux

collectivités locales sous formes de subventions

équivalentes à un tiers du coût global des projets

de déploiements de l’Internet à très haut débit35.

Ces mesures ont été déployées dans le cadre des

programmes nationaux comme le programme

« New IT Reform Strategy » lancé en 2006, dont

l’un des principaux objectifs consistait à stimuler

le développement de l’accès à l’Internet à très haut

débit en fibre optique dans les zones n’en bénéfi-

ciant pas encore et en particulier les zones rurales,

afin que l’accès à l’Internet à très haut débit y soit

disponible à l’horizon 2010.

L’Etat a contribué directement au financement du

déploiement de l’Internet à très haut débit par le

programme « Grant-in-Aid System », doté de

500 millions d’euros en 2009, et destiné à soutenir

le déploiement des réseaux de fibre optique dans

les villages ou agglomérations situées dans les
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zones faiblement denses36. Le budget alloué au

fonds a été de 95 millions d’euros en 2006,

59 millions d’euros en 2007 et de 160 millions

d’euros en 2008. En parallèle, pour soutenir le

développement des réseaux au niveau des munici-

palités, un système de subventions et de prêts a été

mis en place, doté d’un budget global de

200 millions d’euros. 

Le programme U-Japan Policy a ensuite été mis en

œuvre dès 2005, pour entretenir l’effort de déve-

loppement des réseaux d’accès à l’Internet à très

haut débit et poursuivre leur extension au-delà des

zones déjà couvertes, qui représentaient 90 % des

foyers en 2011. Au final, sur la période de 2000 à

2010, l’investissement privé des opérateurs dans le

déploiement des réseaux d’accès de fibre optique

s’élève à 30 milliards d’euros, avec une contribu-

tion cumulée du secteur public correspondant à

environ 900 millions d’euros37, ce qui représente

une part de la dépense publique dans l’investisse-

ment total dans les réseaux de fibre optique de

3 % sur la période 2000 à 2010.

Le rôle de l’Etat dans le déploiement
de l’Internet à très haut débit en Corée 

La Corée du Sud est après la Chine le troisième

pays du monde en matière d’abonnés à l’Internet

à très haut débit. La Corée du Sud comptait en

décembre 2011 plus de 10,3 millions de foyers

abonnés à l’Internet à très haut débit via un réseau

FTTH ou FTTB pour un taux de pénétration de la

fibre optique de 62 %.

Les spécificités de l’habitat et une forte concur-

rence par les infrastructures ont permis de

parvenir à une couverture rapide du territoire en

fibre optique. L’Etat a organisé le pilotage de

l‘économie numérique dès 1995, par l’application

du programme « Korean Information Infrastructure

» (KII) visant à doter l’économie coréenne des

infrastructures nécessaires au développement

d’une économie numérique compétitive.

Les données disponibles ne permettent pas

toujours d’estimer précisément la part du public et

du privé dans les dépenses consacrées au dévelop-

pement de l’économie numérique et en particulier

aux déploiements des réseaux de fibre optique.

Néanmoins, comme l’indique l’institut Berkman

(2011), il est probable que la part du secteur privé

soit prépondérante. En effet, entre 1995 et 2005,

dans le cadre du programme KII, le financement

public n’a été que de 665 millions d’euros pour un

investissement privé de 25 milliards d’euros38. Le

gouvernement a stimulé le développement des

réseaux d’accès à l’Internet haut débit en dehors

des zones très denses du territoire au début des

années 2000. Les opérateurs privés qui souhai-

taient fournir des services Internet haut débit dans

les zones rurales n’ont pas eu l’obligation d’y

déployer leurs propres infrastructures et ont eu

accès à un réseau haut-débit financé par l’Etat dans

le cadre du programme KII39. Entre 2000 et 2005,

l’Etat a consacré au total 400 millions d’euros au

déploiement de l’Internet haut débit dans les

villages situés dans les zones rurales. Toutefois les

débits fournis par ce biais aux utilisateurs des

zones rurales, compris entre 1,5 et 2Mbit/s n’en-

trent pas dans le champ du très haut débit40.   

Le dernier plan national de développement des

infrastructures d’accès à l’Internet à très haut débit

est le projet UBCN41 (National Ultra Broadband

Convergence) destiné à accroître la capacité de

transmission des réseaux de fibre optique jusqu’à

1 Gbit/s. Selon l’IDATE (2012), les fonds devant

être investis par le gouvernement et les opérateurs

privés s’élèvent à 22 milliards d’euros (18 milliards

d’euros selon l’ARCEP – 2009), et la majeure partie

du financement provient du secteur privé, pour un

total de 21,4 milliards d’euros (17,05 milliards

d’euros selon l’ARCEP-2009), ce qui implique une

contribution publique directe de seulement

680 millions d’euros. La part de la dépense

publique dans l’investissement total dans les

réseaux de fibre optique est donc de seulement

4 % sur la période 2009 à 2010. 
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Le rôle de l’Etat dans le déploiement
de l’Internet à très haut débit aux Etats-Unis 

Les Etats-Unis comptaient près de 8 millions de

foyers abonnés à l’Internet à très haut débit via un

accès en fibre optique en décembre 2011, et un

taux de pénétration (le rapport entre le nombre de

foyers abonnés et le nombre de foyers raccorda-

bles) de 32,5 %, plus élevé que la moyenne de

l’Europe de l’Ouest qui était de 17 % et que la

moyenne de l’Europe de l’Est et de l’Europe

Centrale qui était de 27 % à la même période. En

considérant le taux de pénétration de l’Internet à

très haut débit au sens du nombre de foyers

abonnés à la fibre optique sur le total des foyers

abonnés à l’Internet haut débit, les écarts sont

moins marqués. Le taux de pénétration de

l’Internet à très haut débit aux Etats-Unis n’était

que de 9 % en décembre 2011 contre 14 % en

moyenne en Europe de l’Est et en Europe centrale,

et seulement 3 % en moyenne en Europe de

l’Ouest. 

Les Etats-Unis se sont dotés en 2008 d’un

programme national du développement des infra-

structures de l’économie numérique « National

Broadband Plan (Broadband stimulus) » qui fixe

l’objectif de raccorder 100 millions de foyers à un

réseau permettant un accès à l’Internet à très haut

débit à 100 Mbit/s en 2020, avec une priorité

accordée aux zones rurales. La dépense publique

totale allouée au développement de l’Internet à

très haut débit sur l’ensemble du territoire est de

5,6 milliards d’euros. En avril 2012, le régulateur,

la FCC a activé le plan de déploiement de réseaux

haut débit dans les zones rurales encore non

desservies. Par l’intermédiaire du fonds « Connect

America Fund », 245 millions d’euros vont être

investis pour le raccordement de 400 000 loge-

ments, entreprises et bâtiments publics situés dans

les zones rurales42. Rapportée à l’ensemble des

investissements des opérateurs de réseaux et des

opérateurs du câble dans les infrastructures

d’accès à l’Internet à très haut débit, nous

pouvons estimer, à partir des différentes sources

disponibles, que la dépense publique représente

en moyenne 8 % de l’investissement

total dans les réseaux de fibre optique

entre 2004 et 2011.  

Le rôle de l’Etat dans le déploiement

de l’Internet à très haut débit dans les pays

d’Europe de l’Est et d’Europe Centrale

Les pays d’Europe de l’Est et d’Europe Centrale

ont connu un développement relativement rapide

de l’accès à l’Internet à très haut débit. La Lituanie

figurait au premier rang européen et au sixième

rang mondial dans le dernier classement mondial

du FTTH Council des pays par taux de pénétration

de la fibre optique par foyer, paru en février 2012.

La Bulgarie et la Slovénie figuraient respective-

ment à la neuvième et à la dixième place de ce

classement. 

En considérant un échantillon composé de la

Lettonie, la Lituanie, la Slovaquie, la Slovénie et

l’Estonie, on obtient un taux de pénétration (au

sens du rapport entre le nombre de foyers abonnés

et le nombre de foyers raccordables) de la fibre

optique de 22 % et un taux de pénétration (au

sens du nombre de foyers abonnés à la fibre

optique sur le nombre de foyers abonnés à

l’Internet haut débit) de 24 %. Par comparaison,

ces taux étaient en France de 11,2 % et de 3 %

respectivement, et en Europe de l’Ouest, ils étaient

de 17 % et de seulement 3% fin 201143.

La moindre proportion d’abonnés à la fibre

optique en France par rapport aux niveaux moyens

de ces pays peut s’expliquer par le bon développe-

ment des accès Internet haut débit via le réseau de

cuivre et la technologie d’accès ADSL qui compte

plus de 22 millions d’abonnés. Les opérateurs de

réseaux ont pu être incités, dans ces pays, à effec-

tuer un saut technologique, pour déployer directe-

ment des réseaux de fibre optique au lieu de conti-

nuer à déployer des réseaux en cuivre.    

Le rôle des autorités publiques dans ces pays où la

concurrence s’exerce dans les zones très denses a

consisté à stimuler le déploiement des infrastruc-
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tures de fibre optique dans les zones rurales, par

une aide directe au financement des déploiements

ou par l’utilisation de fonds structurels de l’Union

européenne, le plus souvent dans le cadre de

programmes nationaux de développement des

réseaux à très haut débit. 

La Lituanie est le premier pays européen en

matière de développement de l’Internet à très haut

débit. Le taux de pénétration de la fibre optique y

était de 28,7 % à la fin de l’année 2011, avec

371 700 foyers abonnés à une offre d’accès

Internet via un réseau de fibre optique et près de

1,3 million de foyers raccordables. Les autorités

publiques se sont dotées dès 2005 d’une stratégie

de développement de l’Internet, selon laquelle

elles devaient contribuer au financement des

investissements dans les réseaux d’accès à

l’Internet haut débit et à très haut débit dans les

zones rurales44, ceci dans le but « d’améliorer la

cohésion sociale et de promouvoir la croissance

économique » du pays. Dans les zones très denses,

une forte concurrence par les infrastructures

s’exerce entre une centaine de fournisseurs

d’accès Internet dont la plupart ont déployé leur

propre réseau d’accès.  

Les autorités publiques ont mis en place un

programme national pour développer l’accès à

Internet en dehors des zones très denses. L’objectif

du projet RAIN (Rural Area Information

Technology Broadband Network) consiste en

premier lieu à fournir un accès à Internet aux

foyers situés en dehors des zones très denses, et en

priorité dans les zones rurales. Il s’organise en

deux phases (de 2005 à 2008 puis de 2009 à

2013)45 et prévoit le déploiement d’un réseau cœur

en fibre optique financé par l’Etat et des fonds

structurels européens. La première phase du projet

a donné lieu à un investissement estimé à

21 millions d’euros entre 2005 et 2008. Pour la

deuxième phase du projet, près de 69,4 millions

d’euros ont été investis de 2009 à 2012, dont

43,2 millions d’euros proviennent des fonds euro-

péens du FEDER, (le Fonds européen de dévelop-

pement régional), et 26,2 millions d’euros provien-

nent de l’Etat46, selon les données de la

Commission Européenne. 

L’opérateur historique TEO LT, dont le réseau de

fibre optique jusqu’à l’abonné couvrait

732 000 foyers soit 61 % de la population en juin

2012 avait choisi dès 2007 de ne pas investir dans

l’amélioration des réseaux de cuivre et de migrer

vers les réseaux d’accès à très haut débit en fibre

optique.  Pour les années 2010 et 2011, l’opérateur

historique TE OLT a bénéficié d’un allègement

fiscal de 3 millions d’euros, au titre d’une mesure

d’incitation à l’investissement dans les technolo-

gies numériques47. En 2012, l’opérateur historique

a par ailleurs investi 11 millions d’euros dans le

développement des réseaux d’accès en fibre

optique.      

Dans une logique comparable au projet RAIN en

Lituanie, le projet « EstWin », consiste, en Estonie, à

déployer un réseau à très haut débit d’une capacité

de transmission de 100 Mbit/s, accessible à la majo-

rité des foyers et des entreprises à l’horizon 2015.

Les opérateurs de réseaux ayant déployé une infra-

structure de fibre optique dans les zones denses,

l’intervention des pouvoirs publics concerne en

priorité le développement de l’accès aux réseaux

très haut débit dans les zones les moins denses du

territoire. Le projet s’articule en deux phases. La

première phase, de 2010 à 2011, d’un coût global de

25 millions d’euros, fait l’objet d’un co-financement

de l’Etat, du FEDER et du FEADER (Fonds européen

agricole pour le développement rural) à hauteur de

22,4 millions d’euros. 

La deuxième phase doit se déployer de 2012 à

201548. La dépense publique totale que nécessite le

déploiement du projet EstWin est estimée entre 65

et 70 millions d’euros49, cofinancés par l’Etat et,

pour la majeure partie, l’Union européenne par le

biais des fonds structurels50. Le coût total du projet

est estimé à 96 millions d’euros51, et l’investisse-

ment total que nécessite le raccordement de la

totalité des foyers à la fibre optique est estimé à

350 millions d’euros par les autorités estoniennes.  

En Lettonie l’opérateur historique déploie une
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infrastructure de fibre optique dans les villes, et le

rôle des autorités publiques est de stimuler le

développement de l’accès à l’Internet haut débit

dans les zones rurales52. La Commission

Européenne a approuvé, en novembre 2011, une

aide de 102 millions d’euros pour financer le

déploiement d’un réseau de collecte de fibre

optique dans les zones rurales. Le déploiement de

ces infrastructures de fibre optique est prévu de

2011 à 2020, et la première partie du projet, devant

se dérouler jusqu’à 2015, sera financée par des

fonds structurels européens pour un montant de

23 millions d’euros.  

En Slovénie, l’objectif du gouvernement est de

parvenir au raccordement de 90 % de la popula-

tion à l’Internet à très haut débit via un réseau de

fibre optique jusqu’à l’abonné à l’horizon 2020.

Les autorités publiques s’appuient sur des parte-

nariats public-privé au niveau des municipalités et

sur une contribution des fonds européens pour

fournir un accès Internet aux zones non denses. Le

déploiement est mené conjointement par l’opéra-

teur historique Telekom Slovenija et l’opérateur

alternatif T-2 dans les zones denses53. Une aide

financière a été apportée par le FEDER, dans le

cadre de partenariats public-privé pilotés par les

municipalités des zones rurales entre 2007 et 2010,

pour fournir un accès à l’Internet haut-débit mais

aussi très haut débit aux foyers situés dans les

zones rurales. Sur un montant total de 83 millions

d’euros affectés au développement des réseaux de

fibre optique dans les zones rurales, 70 provien-

nent du FEDER. En 2011, près de 37 millions

d’euros54 supplémentaires ont été investis pour

soutenir le développement des réseaux de fibre

optique dans les zones rurales. 

En Slovaquie, selon les données du Digital Agenda

Scoreboard de la  Commission Européenne, le

gouvernement prévoit de déployer un réseau à très

haut débit dans le cadre d’un programme national

devant aboutir au raccordement de 729 municipa-

lités situées dans les zones « blanches », c’est-à-

dire les zones où il n’existe pas d’accès Internet.

Le déploiement de ce réseau doit nécessiter un

investissement de 113 millions d’euros.

Les fonds structurels de l’Union euro-

péenne vont constituer l’essentiel du finan-

cement du déploiement de l’infrastructure. 

Le rôle de l’Etat dans le déploiement
de l’Internet à très haut débit en France 

En France, le rôle des autorités publiques dans le

développement des réseaux d’accès à l’Internet à

très haut débit consiste à inciter les opérateurs

privés à co-investir dans les infrastructures de fibre

optique en dehors des zones très denses afin

d’étendre la couverture du très haut débit en

dehors de ces zones, sans que des subventions

publiques soient nécessaires. Une aide publique au

financement du déploiement des réseaux d’accès

de fibre optique n’est envisagée qu’au niveau des

zones les moins denses où les investissements des

opérateurs privés ne sont pas rentables. Pour

œuvrer à atteindre les objectifs fixés par le

Président de la République en 2010, c’est-à-dire

une couverture de 100 % de la population à un

débit de 100 Mbit/s d’ici 2025, la France s’est dotée

d’un programme national, le Programme National

pour le très haut débit (PNTHD) en juin 2010. 

Le programme national a permis d’affecter

2 milliards d’euros au développement des infra-

structures de l’économie numérique dans le cadre

des « investissements d’avenir ». Ces 2 milliards

d’euros dégagés en juin 2010 par le Commissariat

général à l’investissement (CGI) se répartissent en

trois postes. Un milliard d’euros est alloué aux

opérateurs privés sous forme de prêts destinés à

soutenir leurs investissements dans les infrastruc-

tures et il est octroyé une fois connus leurs enga-

gements de déploiement en termes de couverture

et de délais. En outre, 900 millions d’euros sous

formes de subventions sont consacrés à soutenir

les initiatives des collectivités territoriales. Enfin

100 millions d’euros sont affectés à des travaux de

recherche et développement dans le domaine des

communications satellitaires pouvant permettre

d’achever la couverture du territoire en très haut

débit.

Novembre 2012
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Pour soutenir financièrement les projets de

déploiement des réseaux à très haut débit de fibre

optique des collectivités territoriales en l’absence

d’investissements privés, le Fonds National pour la

Société Numérique (FSN) a été doté de

900 millions d’euros. Au FSN a succédé le Fonds

d’Aménagement Numérique pour les Territoires

(FANT) en application de la loi de lutte contre la

fracture numérique (loi « Pintat ») du 17 décembre

2009. Ce fonds a pour fonction de contribuer au

financement du déploiement des réseaux de fibre

optique programmés au sein d’un schéma direc-

teur d’aménagement du territoire (SDTAN). Ces

dispositifs ont pour objet de permettre d’assurer la

cohérence géographique des projets de déploie-

ments de réseaux qui seront menés par les collec-

tivités locales dans le cadre de partenariats public-

privé ou de délégation de services publics.  

Le cadre règlementaire pour le déploiement des

réseaux d’accès à l’Internet à très haut débit fixé

par l’ARCEP en 2011 a précisé clairement les condi-

tions de mutualisation de la partie terminale des

réseaux de fibre optique dans les zones très denses

et en dehors de celles-ci. Il a permis de créer, en

étroite synergie avec les dispositifs de soutien

public aux déploiements d’infrastructures de fibre

optique en dehors des zones très denses et dans

les zones rurales, un contexte favorable aux inves-

tissements des opérateurs privés, comme en

témoignent les contrats de partenariats devant les

conduire à co-investir dans les réseaux de fibre

optique et à parvenir au raccordement de 60 % des

foyers d’ici 2020.

Dans les pays à ce jour plus avancés que la France

dans le déploiement des réseaux de fibre optique

jusqu’à l’abonné, comme le Japon, la Corée du Sud

ou la Lituanie, l’Etat a joué un rôle d’accompagnent

des investissements des opérateurs privés et n’a

contribué au financement des déploiements de

réseau de fibre optique qu’en priorité hors des zones

très denses et dans les zones rurales, peu denses en

résidences et en entreprises. Dans les zones très

denses, les opérateurs privés investissent dans le

développement de ces infrastructures dans une

configuration de concurrence par les infrastructures.

L’impact de l’intervention directe de l’Etat dans les

écarts de développement du très haut débit entre

pays s’explique par les incitations à l’investisse-

ment des opérateurs de réseaux plutôt que par le

montant de ses financements. Les comparaisons

internationales semblent indiquer qu’il est préfé-

rable, comme le suggère d’ailleurs la rationalité

économique, que l’investissement public inter-

vienne en appui et en complément de l’investisse-

ment privé, et ne cherche pas à s’y substituer. 

Les coûts de déploiements des réseaux sont plus

élevés dans les zones à faible densité de population

que dans les zones à forte densité de population.

Ils peuvent passer de quelques centaines d’euros

par foyer en zone dense à plusieurs milliers d’euros

en zone rurale. En d’autres termes, les coûts de

déploiement augmentent lorsque la densité de

population diminue55. Dans les zones à forte

densité de population où la rentabilité de l’investis-

sement privé est avérée, il est économiquement

efficace que chacun des opérateurs déploie son

propre réseau de fibre optique, dans un contexte de

concurrence par les infrastructures. Ce peut être

aussi le cas dans les zones de densité moyenne, où

la rentabilité des investissements est possible

lorsque plusieurs opérateurs déploient conjointe-

ment un réseau dans le cadre d’un partenariat. 

Dans les zones à faible densité de population où la

rentabilité des investissements des opérateurs

privés n’est pas avérée, les autorités publiques

peuvent contribuer aux financements des investis-

sements des opérateurs privés dans les réseaux à

très haut débit pour que les investissements soient

réalisés. Les pouvoirs publics peuvent soutenir

financièrement les déploiements de réseaux à très

haut débit par des subventions aux collectivités

locales, des prêts ou des crédits d’impôts aux

opérateurs privés. Les fonds affectés au développe-

ment des réseaux à très haut débit peuvent

provenir de l’Etat ou, pour les pays européens, de

fonds structurels de l’Union Européenne.           
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Les facteurs de freinage
des investissements en Europe

Selon la Commission Européenne, un investisse-

ment global de 180 à 270 milliards d’euros sera

nécessaire pour fournir un accès Internet à très

haut débit à l’ensemble de la population de

l’Union européenne d’ici à 2020. Or, l’écosystème

numérique européen éprouve des difficultés à

s’approprier l’essentiel de la valeur qui résulte des

investissements des opérateurs dans le développe-

ment des infrastructures, ce qui pourrait affaiblir

leurs incitations à investir dans les nouvelles infra-

structures de fibre optique.  Cette section a pour

objet de mettre en évidence la nécessité de

restaurer une plus grande cohérence entre l’effort

d’investissement des opérateurs de réseaux et le

retour sur investissement. 

Le secteur de l’économie numérique regroupe

plusieurs sous-secteurs dont les modèles écono-

miques diffèrent. Au sein du secteur de l’économie

numérique, il est possible de distinguer :

• Les entreprises qui produisent des équipe-

ments et matériels numériques ;

• Les entreprises qui commercialisent des

services informatiques ;

• Les entreprises qui commercialisent des

logiciels ;

• Les opérateurs de réseaux ;

• Les entreprises qui produisent des services

d’intermédiation sur Internet ;

• Les producteurs de contenus.

Les opérateurs de réseaux interagissent

avec des producteurs d’équipements et de

matériels numériques, des entreprises qui

offrent des services d’intermédiation sur

Internet (moteurs de recherche, réseaux

sociaux, entreprises de e-commerce…) et des

producteurs et éditeurs de contenus audiovisuels.

Les services d’intermédiation sur Internet sont

déployés par des fournisseurs qui ne contribuent

pas au financement des infrastructures. Afin d’il-

lustrer et quantifier l’asymétrie entre profitabilité

des acteurs et leurs efforts d’investissement, nous

procédons à l’examen de quatre ratios financiers

calculés à partir d’un panel de 340 entreprises. Les

ratios financiers que nous retenons sont :

• Le taux de marge nette, qui permet de

mesurer la rentabilité des entreprises, c’est-

à-dire le profit en pourcentage du chiffre

d’affaires, correspondant au rapport entre le

résultat net après taxes et impôts (NOPAT)56

et le chiffre d’affaires ;

• Le résultat opérationnel avant dotation pour

amortissements (EBITDA) rapporté au

chiffre d’affaires ;

• Le retour sur investissements, qui mesure la

rentabilité des investissements et corres-

pond au rapport entre le résultat opéra-

tionnel avant dotation pour amortissements

(EBITDA) et le total de l’actif ;

• Le rapport entre les dépenses en capital

(CAPEX) et le chiffre d’affaires qui mesure

l’effort d’investissement de l’entreprise ;

Novembre 2012

Performances économiques des entreprises de l’économie numérique en 2010 (en %)

Sous- secteur
Taux

de marge
Marge

d’EBITDA
Retour sur

investissements
CAPEX sur

chiffre d’affaires
Producteurs d’équipements 6 13 12 5
Services informatiques 10 19 18 3
Editeurs de logiciels 21 36 20 3
Opérateurs de réseaux 11 33 19 14
Intermédiaires de l’Internet 19 34 23 5
Producteurs de contenus 9 19 11 3

Source : calculs Coe-Rexecode d’après données Thomson Financial Reuters

Le tableau compare les performances des entreprises des différents secteurs de l’économie numérique. On observe par exemple que

les opérateurs de réseaux fournissent un effort d’investissement de 14 % et ont un retour sur investissement de 19 % alors que les

intermédiaires de l’Internet fournissent un effort d’investissement plus faible (5 %) pour un retour sur investissement plus élevé (23 %).
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Les entreprises qui produisent des services d’inter-

médiation sur Internet connaissent une croissance

élevée de leur chiffre d’affaires. Entre 2005 et 2010,

le taux de croissance annuel moyen du chiffre d’af-

faires des intermédiaires de l’Internet a été de

19,9% alors que le taux de croissance annuel

moyen du chiffre d’affaires des opérateurs de

réseaux a été de 1,1%. Le taux de retour sur inves-

tissements des opérateurs de réseaux a été en

moyenne de 19% alors que ce taux a été en

moyenne de 23% pour les intermédiaires de

l’Internet. Par ailleurs, le niveau d’effort d’investis-

sement, qui est mesuré par le ratio du CAPEX sur

le chiffre d’affaires, a été en moyenne de 14% pour

les opérateurs de réseaux alors qu’il n’a été que de

5% pour les intermédiaires de l’Internet comme le

montre le tableau des performances économiques

des entreprises de l’économie numérique en 2010. 

Les taux de marges des intermédiaires de l’Internet

avoisinent en effet 20 % en 2010, alors que les taux

de marges des opérateurs de réseaux dépassent à

peine 10 %. Les entreprises qui produisent des

services d’intermédiation sur Internet telles que

Amazon, eBay, Google ou Yahoo ainsi que les

entreprises qui produisent des logiciels réalisent

les taux de marge moyens et les retours sur inves-

tissements les plus élevés. 

Par ailleurs, ces entreprises productrices de logi-

ciels et les fournisseurs de services d’intermédia-

tion sur Internet réalisent également les marges

d’EBITDA les plus élevées. Il s’agit de deux sous-

secteurs de l’économie numérique qui sont

dominés par des entreprises américaines. Il existe

par conséquent une asymétrie économique et

financière entre les opérateurs de réseaux qui

investissent dans les réseaux d’accès et les fournis-

seurs de services d’intermédiation sur Internet, qui

utilisent ces réseaux pour y proposer leurs services. 

Les graphiques suivants montrent que l’effort d’in-

vestissement des opérateurs de réseaux est le plus

élevé de l’écosystème numérique pour l’ensemble

de la période étudiée, mais que les retours sur

investissements et les taux de marges les plus

élevés sont réalisés par les éditeurs de logiciels et

les fournisseurs de services d’intermédiation sur

Internet. 

Les opérateurs de réseaux constituent le point fort

de l’économie numérique en Europe et leurs inves-

tissements revêtent par conséquent un caractère

stratégique. En 2010, près de 29,2 % du chiffre d’af-

faires total des opérateurs de réseaux a été réalisé

en Europe, contre seulement 14,1 % aux Etats-Unis. 

Effort d'investissement des entreprises
de l'écosystème numérique
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L’analyse de la répartition de la valeur au sein de

l’écosystème numérique montre donc une asymé-

trie entre les opérateurs qui investissent dans les

réseaux et les fournisseurs de services d’intermé-

diation sur Internet qui utilisent ces infrastructures

et drainent les revenus publicitaires. 

En outre, sur le marché européen, les opérateurs

de réseaux sont des entreprises européennes alors

que les intermédiaires de l’Internet sont en majo-

rité des entreprises américaines. Un transfert de

revenus défavorable à l’économie européenne

s’opère ainsi depuis les opérateurs de réseaux en

direction des fournisseurs de services d’intermé-

diation américains. 

La valeur résultant de l’intensification rapide du

transport des flux de données bénéficie surtout à

ces nouveaux acteurs du marché. L’essentiel de la

valeur créée par les investissements réalisés dans

les réseaux échappe aux opérateurs de télécommu-

nications européens. Ainsi l’intervention des auto-

rités publiques dans l’économie numérique, si l’on

souhaite qu’elle n’ait pas pour conséquence l’af-

faiblissement des opérateurs de réseaux et de leurs

capacités d’investissement, pourrait soutenir la

filière numérique. Des mesures de rééquilibrage

des modèles économiques des opérateurs et de

ceux des intermédiaires de l’Internet et des

éditeurs de contenus iraient en ce sens.

A cet égard, la fiscalité qui s’applique aux opéra-

teurs de télécommunications a représenté en

France 1,2 milliards d’euros par an, soit 20 % des

investissements des opérateurs et 12 % du résultat

d’exploitation57. Les fournisseurs de services d’in-

termédiation sur Internet, acteurs globaux de

nationalité américaine pour la plupart, bénéficient

à tout le moins dans leur pays d’un taux d’imposi-

tion inférieur. Le taux de fiscalité spécifique s’ap-

pliquant au secteur des télécommunications est

plus élevé en France, où il est de 2,8 % du chiffre

d’affaires des opérateurs, qu’aux Etats-Unis,

(0,8 %), en Allemagne (0,12 %) ou au Royaume-

Uni (0,06 %)58. C’est une situation défavorable

aux acteurs implantés dans notre pays.

L’intensification de la concurrence sur le marché

de la téléphonie mobile en France avec l’entrée

d’un quatrième opérateur au moment où des

Taux de marges des entreprises
de l'écosystème numérique
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consolidations ont eu lieu aux Pays-Bas ou au

Royaume-Uni, par la compression des marges des

opérateurs, risque de ralentir tous les investisse-

ments dans le secteur, notamment ceux en fibre

optique, dont le retour sur investissement demeure

incertain à court terme. Comme nous l’avons

précédemment souligné, la difficile migration du

haut débit vers le très haut débit témoigne d’une

insuffisance de la demande des utilisateurs pour

les services Internet à très haut débit. En France,

les débits acheminés par les réseaux ADSL ont été

suffisants pour voir se développer les offres de

services « triple play ». 

La lisibilité des nouveaux services qui pourraient

être rendus accessibles via une connexion à très

haut débit n’est peut-être pas encore suffisante

pour accélérer cette migration. Ce manque de

dynamisme de la demande vient encore accroître

l’incertitude relative à la rentabilité des investisse-

ments des opérateurs. La nécessité d’accélérer les

investissements dans les réseaux à très haut débit

alors que la demande finale pour ces services tarde

à s’exprimer devient alors moins immédiate.

Avec le développement des réseaux d’accès de

nouvelle génération, les investissements des

opérateurs de réseaux ne sont plus seulement

destinés à accroître la capacité de transmission des

réseaux de cuivre déjà existants. Ils sont destinés

à déployer une nouvelle infrastructure de fibre

optique jusqu’à l’abonné. Ils vont permettre la

création d’un nouvel écosystème de services

numériques innovants auxquels les utilisateurs

vont pouvoir accéder grâce aux capacités élevées

de ces réseaux. 

Les opérateurs de réseaux constituent le point fort

du secteur de l’économie numérique en Europe et

leurs investissements dans le développement des

infrastructures de réseaux à haut débit et à très haut

débit revêtent par conséquent un caractère straté-

gique pour les économies de l’Union européenne.

Or, l’écosystème numérique européen éprouve des

difficultés à s’approprier la valeur maximale

pouvant résulter des investissements réalisés dans

le déploiement de réseaux numériques, l’améliora-

tion continuelle de la capacité des infrastructures

et de la qualité des services offerts. En consé-

quence, le secteur de l’économie numérique a

contribué de façon moins intensive à la croissance

économique en Europe qu’aux Etats-Unis sur la

période récente. Plusieurs enseignements pour

notre politique de développement du très haut

débit découlent de notre précédente analyse.

1) En France, un cadre réglementaire du très haut

débit a été mis en place par l’ARCEP. Les opéra-

teurs de réseaux en sont globalement satisfaits et

ils estiment qu’il constitue un cadre clair et une

ligne directrice utile. Les accords de partenariats

entre opérateurs ont permis de donner une impul-

sion au développement des réseaux de fibre

optique, notamment dans les zones moyennement

denses où ils constituent un moteur du déploie-

ment. Fin 2011, les opérateurs de réseaux avaient

déjà investi près de 2 milliards d’euros dans les

réseaux de fibre optique59. A cette date, les

programmes d’investissements annoncés par les

opérateurs de réseaux pour raccorder 60 % des

logements français d’ici 2020 représentaient un

montant de 6 à 7 milliards d’euros60. La stabilité de

ce cadre réglementaire semble dès lors nécessaire

pour consolider ce processus. 

2) Un développement de la concertation entre les

opérateurs et les collectivités territoriales est

nécessaire pour s’assurer que leurs interventions

et leurs déploiements respectifs sont bien complé-

mentaires au niveau des territoires. Les

programmes engagés selon ce processus dans

certaines régions comme l’Auvergne témoignent de

l’efficacité de cette approche, d’autant plus forte

qu’elle associe les multiples collectivités d’une

même région. L’exemple des pays les plus avancés

dans le développement de la fibre optique comme

le Japon montre clairement qu’il est plus efficace

que les fonds publics destinés à soutenir le déve-

loppement du très haut débit soient affectés en

priorité aux zones rurales et peu denses. Ainsi,
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l’investissement public ne vient pas dissuader les

investissements privés. Un effet d’éviction des

investissements privés nuirait à l’efficacité du

modèle économique retenu pour le déploiement de

la fibre optique à l’échelle du territoire et donc au

développement du très haut débit. 

3) La fiscalité spécifique du secteur de l’économie

numérique ne contribue pas aujourd’hui à

augmenter les déséquilibres économiques et finan-

ciers entre les différents secteurs de l’écosystème

numérique et également entre les pays. Par

exemple, le taux de fiscalité spécifique s’appli-

quant au secteur des télécommunications est plus

élevé en France, où il est de 2,8 % du chiffre d’af-

faires des opérateurs, qu’aux Etats-Unis, où il n’est

que de 0,8 %, alors que l’essentiel de la valeur

créée par les investissements des opérateurs euro-

péens dans les réseaux leur échappe et bénéficie

aux intermédiaires de l’Internet qui de surcroît,

sont américains. Il semblerait par conséquent utile

de réfléchir, en Europe, à une fiscalité plus équili-

brée entre opérateurs de réseaux, producteurs de

contenus et intermédiaires de l’Internet, et de

donner aux acteurs qui investissent et exploitent

les réseaux, une visibilité à moyen terme et une

stabilité quant aux choix fiscaux, aujourd’hui trop

incertains et fluctuants. De plus, il serait égale-

ment justifié de réfléchir à une harmonisation

européenne en matière de fiscalité spécifique aux

services télécommunications : l’Italie, l’Espagne,

l’Allemagne et le Royaume-Uni ont des taux de

fiscalité plus faible que la France. 

4) Une politique économique qui encou-

ragerait, en Europe et en France, le déve-

loppement et l’adoption commerciale des

nouveaux usages permis par le très haut débit

(e-santé, e-gouvernement, e-learning, informa-

tique distribuée, visioconférence, TV HD, télépré-

sence,…), pourrait apporter une réponse au

problème de la faiblesse de la demande pour la

fibre, que révèle le faible taux d’abonnements des

foyers raccordés. Elle permettrait in fine aux entre-

prises du secteur numérique de trouver le néces-

saire retour sur investissement pour l’innovation.

La volonté justifiée des pouvoirs publics de

soutenir un plan dynamique s’appuierait ainsi sur

une capacité financière et technique des investis-

seurs en conformité avec la réalité de l’attente des

consommateurs.

5) La Commission Européenne pourrait valider et

soutenir un modèle économique qui reconnaisse la

contribution indispensable et prioritaire des opéra-

teurs appelés à réaliser la majeure partie des inves-

tissements. En confirmant ses intentions de mettre

en œuvre un cadre règlementaire européen stable à

long terme et favorable aux investissements des

opérateurs, elle contribuerait à la mise en place

d’une stratégie qui prenne en égale considération

les objectifs des politiques publiques, les intérêts

des consommateurs et l’impératif européen d’une

action industrielle favorable à la croissance et à

l’emploi. ¢
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Coe-rexecode : l’analyse économique
au service des entreprises et du débat public

Une mission de 
veille conjoncturelle

Coe-Rexecode assure un suivi conjoncturel permanent
de l’économie mondiale et des prévisions économiques
à l’attention de ses adhérents. 
L’adhésion à Coe-Rexecode, c’est l’accès à :
• un éclairage permanent sur les évolutions de la

conjoncture économique et financière mondiale, 

• des prévisions macroéconomiques argumentées mises

à jour chaque trimestre,

• un lieu d’échange avec les adhérents et les écono-

mistes de Coe-Rexecode dans le cadre de réunions men-

suelles,

• une équipe disponible (économistes, statisticiens, do-

cumentalistes) à même de répondre rapidement à vos

questions d’ordre macroéconomique.

Coe-Rexecode apporte à ses adhérents une compréhen-

sion de l’évolution de la conjoncture mondiale. L’inser-

tion de l’équipe de Coe-Rexecode dans le monde de

l’entreprise façonne l’originalité et la pertinence de ses

analyses. Les travaux de Coe-Rexecode sont réservés de

manière exclusive à ses adhérents. 

Une mission de participation
au débat de politique économique 

La participation au débat public de politique économique
est soutenue par des membres associés (issus des
grandes fédérations professionnelles), la Chambre de
Commerce et d’Industrie de Paris et des membres par-
tenaires (entreprises). L’activité de participation au
débat de politique économique comporte trois volets :
des travaux d’études spécifiques, un cycle de réunions
de politique économique et l’organisation des Rencon-

tres de la croissance.

• Un cycle de réunions sur des questions

de politique économique

Plusieurs thèmes d’actualité sont abordés lors de réunions
de travail préparées par Coe-Rexecode auxquelles par-
ticipent des représentants des membres associés et par-
tenaires, des économistes et, le cas échéant, d’autres
personnalités extérieures. 

Les axes de nos travaux portent sur le financement de

la protection sociale, l’emploi, la compétitivité de l’éco-

nomie française et l’évaluation économique des poli-

tiques de protection de l’environnement.

• Les travaux d’études spécifiques

Coe-Rexecode conduit régulièrement des travaux d’ana-
lyse de secteurs-clés de l’économie française. Ces études
visent à approfondir la connaissance du système produc-
tif qui constitue l’originalité de la démarche de Coe-
Rexecode. L’objet de ces travaux est en particulier
d’isoler les ressorts de la compétitivité de secteurs d’ac-
tivité spécifiques et les leviers à actionner pour une po-
litique économique de développement des entreprises.

• Les Rencontres de la croissance

Coe-Rexecode organise depuis 2003 les Rencontres de la
croissance, placées sous la présidence du Premier Minis-
tre. L’institut publie à cette occasion un ouvrage aux Édi-
tions Economica, remis au Premier Ministre et
largement diffusé. Les titres des ouvrages précédents
étaient : Des idées pour la croissance, ouvrage recueillant
les contributions de 77 économistes, La croissance par la

réforme et Demain l’emploi si... (disponibles en librairie,
Éditions Economica). Ces manifestations ont pour but
d’éclairer l’ensemble des acteurs économiques et sociaux
(entreprises, fédérations professionnelles, administrations,
personnalités politiques et de la société civile…) sur les
modalités et enjeux de la croissance, de débattre des ré-
formes structurelles qu’elles impliquent, d'examiner le
chemin parcouru au cours des dernières années et d’en-
visager celui qui reste à parcourir vers l’objectif d’une
croissance durable au rythme de 3 % par an.

Les adhérents
de Coe-rexecode

L’adhésion à Coe-Rexecode est ouverte à tous, entreprises,
administrations, fédérations professionnelles, quelle
que soit leur taille. Les 80 adhérents correspondants de
Coe-Rexecode comptent de grandes entreprises indus-
trielles, des banques, des organismes de gestion finan-
cière, des fédérations professionnelles et des
administrations. Les membres associés sont les adhérents
qui soutiennent les études sur le système productif et la
participation au débat de politique économique.
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